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Préambule 
 

La commune de Brive la Gaillarde dispose d’un PLU depuis 2011 et le présent dossier doit permettre de 

modifier le recul de part et d’autre de la RD 1089. Il s’agit de la modification allégée n°2 du PLU. 

 

L’objet du présent dossier consiste donc à prendre en compte les dispositions de la loi Barnier le long de la RD 

1089 sur la commune de Brive dans l’espace compris entre le rond-point Carrefour et le rond-point 

Décathlon, avenue Jean Charles Rivet, soit au droit de la ZA de Laroche. 

Les dispositions de l’article L 111.1.4 du code de l’urbanisme rappelle que : 

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une 

bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens 

du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes 

classées à grande circulation. Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze 

mètres de part et d'autre des routes visées au dernier alinéa du III de l'article L. 122-1-5. 

Elle ne s'applique pas : 

-aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

-aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

-aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

-aux réseaux d'intérêt public. 

….Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 

d'implantation différentes de celles prévues par le présent article lorsqu'il comporte une étude justifiant, en 

fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la 

sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. ». 

 

En application du paragraphe cité précédemment, le document qui va suivre doit permettre de lever 

l’interdiction de construire dans une bande de 75 m de part et d’autre de la RD 1089 sur le linéaire défini ci-

dessous et de la ramener à 25 m par rapport à l’axe de la voie de part et d’autre de la RD 1089. 

 
� Il est proposé de déroger au 75 m de recul et de proposer 25 m de recul par rapport à 

l’axe de la voie sur les zones Uf, dite économiques du PLU, c'est-à-dire sur les terrains 

jouxtant l’axe de la voie, au droit de la future Zone d’Activités de Laroche. 
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1. La présentation de la demande de dérogation 

 

1.1. Le rappel du contexte 

 

La commune de Brive la Gaillarde est concernée par la RD 1089. Elle figure dans la liste des routes classées à 

grande circulation fixée par décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n°2009 fixant cette même 

liste.  

Dans son annexe, la  RD 1089 est précisé et est donc soumise à l’interdiction de construire dans une bande de 

75 m de part et d’autre de son axe d’ouest en est depuis l’A 20 jusqu’à la limite communale avec St Pantaléon 

de Larche.  

 

Il s’avère que cette définition impacte les zones d’activités existantes et bloque les projets mis en œuvre sur 

des espaces (ZA Laroche et ex site Total) sur un secteur aggloméré. C’est pourquoi avec la procédure de 

modification allégée du PLU, l’arrêté n°2015/3523 de la commune de Brive la Gaillarde a décidé la mise en 

œuvre d’une étude dite L. 111-1-4 afin de déroger à ce recul des 75 m.  

 

1.2. La situation de la RD 1089 

 

La RD 1089 est un axe de circulation principal d’Est en Ouest formant la jonction principale entre Terrasson et 

Brive. Cette dernière reste également un axe Périgueux – Brive voire au-delà même si cet axe Clermont 

Bordeaux est désormais supplanté par l’Autoroute A 89. 

Sur la commune, elle traverse son territoire au centre d’Est en Ouest. Cette dernière est une voie interurbaine 

majeure et principale de l’agglomération de Brive la Gaillarde. 

 

1.3. Le linéaire concerné 

 

Concernant la demande de dérogation, il s’agit du linéaire de la RD 1089 sur les zones Urbaines à destination 

économique (zones Uf du PLU).  

 

� Le linéaire ainsi concerné sur les zones spécifiques est de 615 m estimés, avenue Jean Charles Rivet. 

 

Elle alimente déjà les sites économiques de l’ouest de Brive avec les zones d’activités de Beauregard, du 

Mazaud, du PEBO, de La Galive ou encore l’ancien aérodrome (qui doit se transformer en zone d’activités 

économiques dite de Laroche) dont le détail sera évoqué ultérieurement. Elle est entourée d’un environnement 

urbain et agglomérée aux caractéristiques paysagères de plaines alluviales urbanisées.  
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Plan de situation - Scan 25-IGN 

 

Plan de situation - ortho photo -IGN 

N 

RD 1089 : secteur concerné 

RD 1089 : secteur concerné 
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2. L’analyse du secteur 

 

2.1. L’état initial du site de ce linéaire 

 

Une topographie 

 

La RD 1089 traverse une plaine alluviale, celle de la Vézère, d’apparence plutôt plan avec une ascendance 

régulière d’ouest en est.  

� Le linéaire de la RD 1089 se situe autour de 110 m. 

� Le linéaire concerné est plutôt plan avec légère ascendance vers l’Est. 

 

Une géologie 

 

Le linéaire est intégré dans la plaine alluviale et désormais la zone urbaine. La géologie n’offre donc pas de 

particularisme spécifique pour l’étude de dérogation. 

 

Une occupation des sols  

 

Ce secteur de la RD 1089 est concerné par un espace formé par une urbanisation urbaine récente et forte 

notamment économique ces dernières années. D’Est en Ouest : 

� L’espace du centre commercial Carrefour, 1ère grande pierre angulaire de la zone commerciale à la 

sortie de l’A 20. 

� La zone d’activités de Beauregard, zone artisano-commerciale la plus ancienne du secteur. 

� L’espace transitoire qui a évolué ces dernières années avec le transfert de l’aérodrome, la disparition 

du site de Total et un espace libre, espaces concernés par la dérogation dont des projets sont étudiés 

depuis plusieurs années. 

� Les espaces commerciaux linéaires de part et d’autre de la RD 1089 en direction de St Pantaléon de 

Larche. 

� En arrière plan, le PEBO, Parc d’Entreprises de Brive Ouest (au Sud) et la ZA de la Galive (au Nord) 

dédiés à l’économie. 

 

Plusieurs espaces d’activités de grandes importances sont donc positionnés sur cet axe. Cette plaine alluviale 

est  urbanisée depuis plusieurs décennies. Il s’agit de l’espace d’activités fort de l’agglomération de Brive. Il 

est référencé dans le SCOT autour de 2 ZACO : Zones d’Aménagement Commerciale Ouest 1 et Ouest 2 du 

pôle urbain. 
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Plan de composition du linéaire et de son environnement 

  

Zone Habitat  
St Pantaléon de Larche 

Ex aérodrome de Laroche, 
future ZA 

Zone d’activités de 
Beauregard 

Espace  commercial 
Autoroute A 20 

et échangeur 

Espace commercial Ex site de Total et 
espace libre 

Centre commercial 
Carrefour 

PEBO 
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Le paysage environnant : De l’ouest à l’est, description photographique de l’environnement du linéaire 

concerné de la RD 1089 

 

Le rond point – échangeur à l’est- centre commercial 

 

� Il est le point d’entrée de l’espace ouest économique de l’Agglomération depuis l’A 89 et Brive la 

Gaillarde. 

 

Zone de l’ex aérodrome de Laroche au Nord 

 

� Au centre, il existe un espace libre d’occupation depuis plusieurs années et fait l’objet d’un projet de 

Zone d’activités en cours de finalisation projet. 
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Espace de l’ex site Total et espace libre 

Espace libre au Sud 

 

� Au sud de la RD, entre les deux ronds points, il existe un espace libre entre le parking du centre 

commercial et l’ex site de Total aujourd’hui désaffecté et lui également libre d’occupation. 

 

Rond point à l’ouest et espaces commerciaux en continuité vers St Pantaléon de Larche  

 

� Le rond point Ouest marque l’entrée de zones commerciales et du P.E.B.O. 
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2.2. Le linéaire, le trafic et la sécurité  
 

Le linéaire 

Ce linéaire, composé de 2 voies (1*1), est une ligne droite, d’un rond point à un autre sur 615 m. 

Cette voie est formée d’une couche de roulement de très bonne qualité et récente. Cette voie montre l’aspect 

qualitatif d’une voie à grande circulation.  

De plus, elle dispose d’une signalétique horizontale et d’un marquage de chaussée classique et justifié : 

• La présence du marquage au sol de l’axe central est constatée sur l’ensemble du linéaire. 

• Le marquage au sol bordier de l’accotement existe.  

• Le marquage au sol sur et en approche des carrefours est visible. 

Parallèlement, la signalétique verticale est présente avec des panneaux directionnels, des balises de carrefour 

et panneaux de signalisation adéquates. 

L’emprise de la voie est large avec une couche de roulement d’environ 8 m en moyenne, des accotements avec 

trottoir. Il existe une piste cyclable sur la partie rive Nord et une voie d’insertion au parking du centre 

commerciale Carrefour.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Scan 25 avec prises de vue du linéaire 

 

 

1-Vue sur le secteur de la RD 1089 et ses accotements concernés par la dérogation  

dans les deux sens de circulation 
 

� Dans ce domaine, cette voie offre une qualité de roulement et les éléments de signalisation d’une voie 

classée à grande circulation. Toutefois, malgré la grande largeur, elle n’offre qu’1*1 voie, limitante au 

vu de la circulation dans ce secteur alors que la continuité vers St Pantaléon de Larche est en 2*2. 

  

2 

1

N
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Les accès existants vers la RD 1089 sur le secteur concerné par la dérogation 

 

Les accès vers la RD 1089 sont limités aux sites occupés et très bien structurés au niveau des ronds points et 

des voies d’insertion. Ils peuvent se décliner ainsi : 

� Au nord, il n’y a pas de sortie. Il existe une voie cyclable aménagée indépendante de la voie. 

� Au sud, il existe une insertion formant un accès d’ouest en est vers le parking du centre commercial, 

sécurisé. 

� Il n’existe pas de chemin rural et de sorties directes vers la RD 1089 et le secteur concerné.  

Les accès vers la RD 1089 n’engendrent pas de conflit de circulation en raison des aménagements existants, 

visibles et structurants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan des accès sur la RD 

 

Le Trafic RD 1089 (source Sorméa-  Etude Création de la ZA Laroche) 

 

Plan et Source étude d’impact –étude Sorméa 2011-13 

 

 

Rond Point 

Voie d’entrée Parking 

Rond Point 

Voie cyclable 
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Selon l’étude Sorméa, il a été comptabilisé sur cet espace 26 000 véhicules/jours. La RD a une fonction de 

transit importante à la fois inter-urbaine et intra-urbaine au niveau de ces zones d’activités ouest, principales 

ZA de l’agglomération. Il reste une route extrêmement circulée formant une jonction urbaine indéniable 

surtout sur l’espace concerné par la dérogation. Elle offre des difficultés de fluidité. 

 

Concernant le trafic poids lourds, il se situe à environ 2 % en moyenne selon cette même étude dans le secteur 

concerné par la dérogation.  

 

L’Accidentologie (source base concerto - Police) 

 

Plan et Source concerto –Période 2005-2015 

Sur le secteur et l’espace de circulation immédiat du secteur concerné par la RD 1089 :  

� 33 accidents à dénombrer sur le linéaire et l’environnement du linéaire. 

� Une douzaine entre les deux ronds-points dont 1 seul sur le linéaire inter rond point concerné par la 

dérogation. 

� Un accident mortel en juin 2007 -avenue Rivet- a eu lien entre une cycliste et un véhicule léger. 

 

La vitesse  

La RD 1089 est une voie limitée à 50 km/h. Des analyses de vitesses ont eu lieu à proximité, soit au niveau du 

rond point de Carrefour sur le pont au dessus de l’A 20. Certes, la vitesse est légèrement plus faible car la 

ligne droite plus courte mais elle permet d’avoir une indication crédible sur le secteur. 

� 85 % des véhicules roulent à une vitesse moyenne de 38 Km/h. 

� De 0,5 à 0,7 % des véhicules sont en infraction, soit au dessus de 50, ce qui est très faible. 

En extrapolant,  nous pouvons considérer que nous aurons des vitesses légèrement au dessus de ces moyennes 

mais tout en étant en deçà des 50 Km/h. 
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Nuisance sonore (source et plan étude Biotope-Somival) 

 

� La RD 1089 est concernée par un périmètre affecté par le bruit : 100 m de part et d’autre en raison de 

son classement en catégorie 3. Le rond point carrefour à l’Est est également concerné par la bande des 

300 m de l’A 20. 

 

� Des mesures acoustiques avaient été réalisées lors du dossier de création et d’étude d’impact de la ZA 

de Laroche, qui ont abouti aux isophones ci-dessus. L’axe est concerné directement par une exposition 

au bruit en lien avec la forte présence de circulation. La zone exposée aux bruits compris dans la 

bande de recul des 75 m est de 55 à 65 dB.  

 

Synthèse 

� Le trafic de la RD et donc ses conséquences sont importants. Il s’agit d’un axe de transit avec un trafic 

chargé notamment le secteur concerné par la dérogation. 
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2.3. Les perceptions et les perspectives visuelles 
 

Les perspectives lointaines vers le linéaire sont plutôt restreintes et protégées par l’urbanisation en place. Elle 

est plutôt concernée par des perceptions rapprochées ou des réciprocités entre les zones d’activités et la RD 

1089. 
 

 

Orthophoto IGN 

 

� Les perceptions lointaines sont faibles en raison de la topographie et de l’urbanisation qui entourent le 

linéaire. Les rapprochées autour de la RD 1089 sont limitées aux espaces économiques et à l’ancien 

site de l’aérodrome. 

� La RD 1089 sur ce secteur ne dispose pas de réciprocité avec des espaces d’habitat. 

� Il faut être face au terrain pour observer les terrains du linéaire. La planéitude relative du linéaire 

ajoutée à l’urbanisation et les secteurs d’activités plutôt fermés limitent la perception et la réciprocité 

entre le linéaire de la RD et les différents espaces.  

� De plus au Sud, la voie ferrée établit une véritable coupure physique. 

  

N
 

RD 1089 : secteur concerné 
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2.4. Le linéaire au regard du PLU  

 

Le linéaire de la RD 1089 dans le PLU est concerné par les zones Uf : 

� Les zones Uf relative aux quartiers à vocation d’activités qui accueillent des constructions 

industrielles, commerciales et artisanales 

� Le recul de 75 m impacte les projets de développement économique entre les deux ronds-points. De 

plus, le linéaire en continuité est déjà bâti en activités économiques. (axes de couleur bordeaux sur le 

plan). 

� Le secteur est également concerné par un PIG Butagaz et dépôt pétrolier. Ce dépôt n’existe plus et les 

contraintes réglementaires du PPRT ont été levées par arrêté préfectoral en date du 04 juin 2012. 

(contours de couleur orange sur le plan). 

� Un emplacement réservé n°38 dont le bénéficiaire est la commune a été ajouté en  2012. Un arrêté de 

modification le concernant a été pris par la commune en date de 14 décembre 2015.  

 

Plan de zonage 2011 avec recul de 75 m 

 

 

 

 

 

Emplacement réservé n°38 ajouté en 2012 

  

Axe RD 1089 : secteur concerné 
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2.5. Le linéaire au regard du SCOT  

 

 

 

Plan des ZACO – source SCOT Citadia 

 

� Au regard du SCOT et du DOO lors de sa conception, le secteur est totalement intégré dans la ZACO 

Ouest 2 du pôle urbain de l’agglomération de Brive. 

 

  

Axe RD 1089 : 
secteur concerné 
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3. Les sensibilités du site dans son ensemble 

 
Les sensibilités du site sont faibles. En effet, il peut être considéré que ce secteur est totalement urbanisés : 

 

• Secteur Est : totalement urbanisé avec l’échangeur, le centre commercial et la zone de Beauregard : 

faible sensibilité (rouge sur le plan). 

• Secteur Ouest - rond-point : zone d’urbanisation et de transformation urbaine avec des friches : faible 

sensibilité (rouge sur le plan). 

• Secteur centre :   

o Au Nord, la zone de l’ex aérodrome dont la destination économique est le projet : une 

sensibilité particulière (bleu sur le plan) car elle est libre mais n’a pas de vocation agricole ou 

naturelle compte tenu de son ancienne fonction et de sa situation. 

o Au Sud, un espace de friche restructuré en attente (ex site de total) et un espace libre dont la 

position n’offre qu’un potentiel économique et peu de sensibilité. 

 

� La présence d’un recul de 75 m sur ce linéaire n’influent que peu sur l’inconstructibilité des secteurs 

sensibles en raison du zonage du PLU et les caractéristiques des sites existants. 

 

 

Plan des sensibilités par sous secteurs du linéaire 

 

Faible sensibilité 

Sensibilité 
Particulière 

Faible  
Sensibilité 

Faible  
Sensibilité 

Axe RD 1089 : secteur concerné 
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4. La proposition de dérogation 

4.1. Vue d’ensemble sur le linéaire de la RD 1089  

 
Plan du nouveau recul sur l’axe RD 1089 sur le secteur inter ronds-points 

 

� Il est proposé de déroger au 75 m sur les zones classées en Uf soit les espaces économiques et de fixer une distance de 25 m par rapport à l’axe sur ces zones. Il 

s’avère qu’elle formera un espace de continuité urbaine. 
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4.2. Zoom sur le secteur concerné de l’axe 

 

�  En complément de la modification du recul, il est proposé une mise à 2*2 voies sécurisées entre les deux ronds-points. Cet aménagement permettra de 

fluidifier le fort trafic et de compléter l’aménagement de ce secteur et des futurs projets économiques. 
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5. Des projets d’organisation des espaces concernés (source : Territoires 19) 

 

� Exemple de projet d’aménagement de la ZA de Laroche au Nord de l’axe 

 

� Exemple de projet d’aménagement sur la partie Sud de l’axe 

 

Différents exemples de projets de constructions de part et d’autre de l’axe  

(Projet sans valeur juridique)  
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6. La Compatibilité de la nouvelle règle de recul avec la prise en compte des nuisances, de la 

sécurité, de la qualité architecturale ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des paysages 

La nouvelle règle de recul appliquée sur une partie du linéaire de la RD sera de 25 m par rapport l’axe de la 

voie, sur les zones Uf du PLU. Sur les autres zones, le recul reste de 75 m de l’axe. 

Les dispositions de l’article L 111.1.4 du code de l’urbanisme, introduit par l’article 52 de la Loi Barnier sont 

respectées et la non application de la règle d’inconstructibilité et de recul de 75 m sur les zones Uf de la RD 

1089 se justifient au regard : 

� Les justifications au regard des nuisances (cf. p 14) : 

o La problématique des nuisances sonores concerne la RD en raison d’un trafic de plus de 25 

000 véhicules/jours.  

o Les nuisances sonores liées à la circulation nouvelles des projets en cours seront restreintes en 

raison du choix du type d’implantation qui sera conforme aux sites d’activités existants. Ces 

implantations économiques n’engendreront pas de changements majeurs dans la circulation 

sur la RD 1089 car ils ont pour but de capter ce passage.  

o Les projets de réaménagement de voies et la structuration de l’ex zone de l’aéroport permettra 

de redistribuer les flux et de limiter ainsi les nuisances sonores sur la RD 1089. 
 

� Au regard des nuisances, le recul à 25 m par rapport à l’axe de la voie n’augmente 

pas les nuisances. Il est compatible avec les zones concernées. Aucune disposition 

particulière ou mesure compensatoire sont nécessaires car le trafic ne subira pas 

d’incidence au vu des projets qui se positionnent sur les sites existants ou sans 

besoin de déplacement supplémentaire.  

� De plus, le projet de ZA de Laroche et la redistribution viaire aura un effet 

bénéfique sur l’axe RD 1089. 

� Parallèlement, il est prôné la prise en compte des spécificités bruit dans la 

construction des bâtiments. La RD 1089 fait l’objet d’un classement sonore et les 

espaces soumis à la dérogation sont compris dans le périmètre des 100 m de part 

et d’autre, qui reste en fonction.  

 

� Les justifications au regard de la sécurité (cf. p 10-13) : 

o Les sorties directes sur la RD 1089 existent pour les zones Uf. Elles ne seront pas modifiées 

car les dessertes sont déjà avec des aménagements sécurisés et sécurisants (ronds points et 

voies d’insertion).  

o Concernant la visibilité, elle n’est pas affectée pour l’automobiliste circulant sur la RD car ce 

linéaire est formé d’une ligne droite.  

o Par rapport aux véhicules sortants sur la RD, elles sont structurées et organisées sur les 

espaces concernées par la dérogation comme nous avons pu le préciser préalablement. Il n’y 

aura pas d’accès supplémentaires sur ce secteur de l’axe. 
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o Par rapport aux accidents, l’influence du recul que ce soit à 75 ou 25 m n’a pas d’effet car à 

l’exception d’un seul accident sur les 10 dernières années, ils ont eu lieu dans les espaces non 

concernés par la dérogation. 

 
� Au regard de la sécurité, le recul à 25 m prend en compte la sécurité en 

maintenant la visibilité suffisante (facilitée par la présence de ligne droite) et 

n’intensifie pas les utilisations des sorties et entrées.  

 

� Les justifications au regard de la qualité architecturale (cf. p 6-7) : 

o Le linéaire pour les secteurs concernés par la dérogation est composé par un environnement 

urbain uniquement économique et viaire dans l’impact comme nous l’avons présenté 

précédemment. 

o Concernant les espaces d’activités environnants, ces constructions ont des aspects 

architecturaux variés en rapport avec leur fonction essentiellement commerciale le long de la 

RD 1089. La modification du recul n’aura aucun impact direct vis-à-vis des bâtis existants. En 

effet, ils sont majoritairement dans la bande des 75 m et il n’y aura pas d’influence.  

o Concernant les projets de développement autour du linéaire concerné et donc les projets 

d’implantations économiques, ils seront intégrés à l’environnement économique et aux projets 

d’ensemble en cours de réalisation sur la ZA de Laroche et sur l’espace Sud.  

 

� Au regard de la qualité architecturale, la modification du recul à 25 m est 

compatible avec la prise en compte de la qualité de l’architecture eu égard des 

projets concernés et à l’existant. La modification du recul est compatible 

puisqu’elle n’entrainera pas de modification par rapport au bâti existant et 

s’intégrera dans un environnement pré destiné. Pour les nouvelles constructions, 

elles seront soumises aux règlements existants du PLU affectés aux zones 

concernées et feront l’objet d’une intégration au titre du code de l’urbanisme. 

 

� Les justifications au regard de l’urbanisme, des projets potentiels et de la structuration de l’entrée de 

ville (cf. p15- 18) : 

o La réintégration d’espaces intermédiaires (impactés par le réseau viaire et d’anciens sites 

actuellement en friche) dans la zone Uf permettra d’organiser la partie économique et de 

consolider l’existant sur ce secteur sans utiliser des terrains à fort potentiel écologique ou 

agricole. Des projets de renforcement de l’armature urbaine économique dans cet interstice 

linéaire limiteront la dispersion sur d’autres sites. La dérogation permettra éventuellement une 

densification de ce secteur stratégique. 

o De plus, l’urbanisation pourra s’effectuer sur des continuités de bâtis formant une clarification 

de cette entrée de ville. Cet espace actuellement en friche de part et d’autre nécessite 

désormais de se restructurer. L’intention de projeter une zone d’activités économiques est 
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conforme aux nécessaires choix d’urbanisation de ce secteur relaté dans le SCOT de 

l’Agglomération de Brive (défini en ZACO). 

o En complément de la dérogation, il est proposé de mettre à 2*2 voies ce secteur dans l’optique 

d’une amélioration urbaine complète tant au plan sécuritaire, de circulation, de qualité 

d’entrée de ville et de cohérence avec les aménagements existants en continuité sur la RD. 

 

� Au regard de l’urbanisme, la modification du recul à 25 m est compatible avec le 

choix d’urbanisation réalisé sur ce linéaire et permet de le conforter et de 

l’améliorer. Il est plus approprié de travailler les espaces urbains économiques 

existants et les projets nouveaux dans cette entrée de ville que de développer 

l’urbanisation économique sur un nouvel espace ex-nihilo. Il est d’autant plus 

intéressant qu’il a déjà fait l’objet d’aménagement structurant en matière d’accès 

et donc d’urbanisation opérationnelle. 

 

� Les justifications au regard du paysage (cf. p 8-9) : 

o Le projet de dérogation est intégré dans des espaces déjà identifiés comme des sites actifs et 

urbains. 

o Les espaces naturels et paysagers (ouverts ou fermés) ne sont pas concernées par la dérogation du 

recul ni par le zonage du PLU. 

 
� Au regard du paysage, la modification du recul à 25 m est compatible avec la prise en 

compte du paysage car l’aspect naturel a laissé la place à l’urbain depuis des années 

dans ce secteur.  

 

� Les justifications au regard des sensibilités du site (cf. p 14 et 17) : 

o Le linéaire est concerné par des espaces de faibles sensibilités ou de sensibilité particulière. La 

dérogation concerne de part et d’autre par des secteurs libérés par d’anciennes activités.  

o Sur le secteur: la sensibilité paysagère est faible. De fait, la dérogation ne peut que permettre 

d’améliorer la qualité du site avec un remodelage et une continuité urbaine d’ensemble dans cet 

espace de la commune. Cette entrée de ville ne peut rester sous forme de délaissés et de friches 

parcellaires. C’est pourquoi, la fonction urbaine consolidera et marquera cet axe et entrée de ville. 

 

� Au regard des sensibilités du site, la modification du recul à 25 m est compatible 

avec les sensibilités du site.  
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Conclusion 

 

� Les spécificités locales du territoire, l’environnement d’ensemble du linéaire de la RD 1089 et surtout 

des secteurs spécifiques de dérogation au recul entre les deux ronds-points montrent qu’au regard : 

o De la demande de dérogation restreinte aux zones Uf du PLU, 

o De l’intégration de ce secteur dans les ZACO du SCoT, 

o Des sites économiques et viaires autour de ce linéaire, 

o De l’intégration paysagère et urbanistique des nouveaux projets dans les zones de 

constructions existantes et dans des projets d’ensemble, 

o De la nécessité de structurer cette entrée de ville majeure pour l’agglomération, 

o De la nécessité de densifier et de ne pas utiliser les terrains à fort potentiel agricole et 

écologique de la commune, 

o Des nuisances limitées qui vont se redistribuer avec les projets et de la sécurité assurée sur ce 

linéaire, 

o De la faible importance de conserver un recul à 75 m au regard de la visibilité autour de la 

RD 1089, 

o De la mise en place d’un recul de 75 m alors que la vitesse est largement respectée. 

o De la proposition d’aménagement d’une 2*2 voies sur ce espace améliorant la circulation au 

niveau de la fluidité et de la sécurité. 

 

� Le présent dossier de demande de dérogation au titre du L 111-1-4 et la réduction de la 

bande d’inconstructibilité à 25 m par rapport à l’alignement de la RD 1089 de part et 

d’autre est compatible avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 

architecturale, de l’urbanisme et du paysage. 
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1. Les raisons de la modification simplifiée du PLU 

 
 
1.a - Le contexte communal 
 

La commune de BRIVE a approuvé son Plan Local d’Urbanisme par délibération du Conseil Municipal (CM) le 16 

décembre 2011. Depuis cette date, la commune a procédé à une modification simplifiée (approbation du CM le 20 mai 

2015) et à deux révisions allégées (approbation du CM le 16 mai 2013 et le 24 février 2016). Le PLU est le document de 

planification et de stratégie communales de référence. Pour accompagner et favoriser les dynamiques territoriales le 

PLU se doit d’évoluer. Plusieurs procédures, dont la dernière est la déclaration de projet emportant mise en en 

compatibilité du PLU, sont misent à la disposition des collectivités pour permettre ces évolutions. Aujourd’hui, plusieurs 

projets identifiés sur BRIVE et essentiels pour la commune sous l’angle démographique et économique rentrent 

dans une phase opérationnelle : 

 
• L’installation des premières entreprises sur la ZAC de BRIVE-LAROCHE, futur poumon économique de 

l’agglomération. 

• Le renforcement du 126ème Régiment d’Infanterie (RI) sur la Caserne LAPORTE. 

 
La ZAC de BRIVE-LAROCHE a été créée par délibération du Conseil Communautaire (CC) du 10 janvier 20141. 

La ZAC est désormais entrée dans une phase opérationnelle : le contrat de concession d’aménagement du site a été confié 

à la SPL (Société Publique Locale) de BRIVE et son Agglomération pour 8 ans par délibération du CC du 23 février 20152. 

La phase de commercialisation a débuté avec succès, les premiers Permis de Construire (PC) vont être déposés. Dans ces 

conditions, il est impératif pour la collectivité de rédiger un règlement complet de la zone AUz : Zone A Urbaniser de BRIVE-

LAROCHE. 

 
Pour pouvoir instruire et délivrer correctement et 

sur une base juridique légale les futures autorisations 

d’urbanisme, il est essentiel de compéter le règlement de 

la zone AUz. Cette complétude, ne constitue pas une 

remise en cause de l’économie générale du PLU. En effet, 

La ZAC de BRIVE-LAROCHE est déjà inscrite dans les 

pièces réglementaires : règlement et zonage du PLU 

actuellement opposable. Elle est également évoquée dans 

le PADD3. Il convient donc uniquement de compléter et de préciser le règlement de la zone AUz. 

 

Second projet qui poursuit sa phase opérationnelle, l’aménagement du site de la Caserne LAPORTE. 

Historiquement, le Ministère des Armées occupait deux sites à BRIVE : la caserne BRUNE en centre-ville et la caserne 

LAPORTE à l’Est. 

                                                           
1
 Cf. Délibération en annexe 

2
 Cf. Délibération en annexe 

3
 PADD - Objectif 3.2. Poursuivre une politique active en matière d’accueil d’entreprises - P26 

Source : Brive Magazine - 24 février 2015 
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Suite à la Loi de Programmation Militaire (LPM n°2013-1168 

du 18 décembre 2013), la commune de BRIVE a conservé son 

Régiment d’Infanterie mais à la condition d’un redéploiement complet 

sur un seul site la caserne LAPORTE. Ce redéploiement s’accompagne 

d’importants travaux échelonnés sur plusieurs années. Pour mémoire 

l’année 2015, a vu la construction du bâtiment FELIN4 pour 

l’appareillage de l’infanterie moderne, celui de l’infirmerie et la 

réhabilitation d’un premier bâtiment de compagnie. Plusieurs millions d’euros de travaux qui ont été réalisés. 

 

L’année 2016, constitue une année charnière pour le lancement des études et des travaux concernant la rive 

droite du PIAN. En effet, l’unité foncière du Ministère des Armées s’étend de part et d’autre des rives du PIAN. L’Etat-Major 

des Armées a sollicité par courrier en date du 17 juillet 20155, la levé de l’Emplacement réservé (ER) n°26, auprès 

de la collectivité afin de pouvoir poursuivre son programme de travaux. Naturellement, la collectivité soucieuse 

d’ancrer solidement son régiment sur le territoire communal, s’est évertuée à répondre favorablement par un 

courrier de Monsieur le Maire en date du 3 aout 20156.  

 

L’ER n°26 couvre partiellement les parcelles cadastrales CM 68 et CM 162. Sa suppression n’est pas de 

nature à remettre en cause son objet : créer une liaison entre la RD 74 (BRIVE-COSNAC) et la RD 921 (BRIVE-

BEYNAT). L’emprise de cette liaison devra simplement être translatée sur la partie haute du versant qui sépare les 

deux Routes Départementales. Cette réalité a été confortée par les conclusions de l’Atlas des zones inondables 

des affluents de la Corrèze de juin 20127. 

 

 La commune souhaite à travers la présente modification simplifiée procéder à des ajustements du règlement. La 

pratique quotidienne de celui-ci et la confrontation des règles d’urbanisme avec les projets, nous ont amenés à la 

conclusion qu’il fallait revoir certains articles. Il ne s’agit pas de supprimer les règles édictées dans le PLU mais de procéder 

à des assouplissements très ciblés pour soutenir la faisabilité de projets.  

 

Dans le contexte que la ville de Brive connait actuellement, pertes démographiques importantes (-2.000 

habitants en 5 ans) activités et secteurs économiques fragiles, l’assouplissement de plusieurs articles va 

permettre de faciliter et d’accompagner des projets qui aujourd’hui risquent d’être refusés. Naturellement, Les 

modifications ne sont pas de nature à porter atteinte à l’économie générale du PLU ou au PADD. La réécriture des 

articles, ne remet pas en cause les fondements sur lesquels le PLU de Brive a été construit : la limitation de 

l’étalement urbain, l’encouragement de la densité, le respect des lignes de crêtes,… En outre, les ajustements ne 

portent pas sur les articles obligatoires du règlement (Articles 6 et 7) et ni sur toutes les zones Urbaines du PLU 

(x9). 

 

                                                           
4
 FELIN : Fantassin à Equipements et Liaisons INtégrés 

5
 Cf. Courrier en annexe 

6
 Cf. Courrier en annexe 

7
 Cf. Cartographie Atlas des zones Inondables Carte 1.b - Le Pian - Juin 2012 (DDT 19) 

Source : Brive Magazine - 22 janvier 2015 
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Enfin, cette modification est l’occasion d’intégrer les dernières évolutions législatives du Code de 

l’Urbanisme. Ainsi l’article Art.14 sur le Coefficient d’Occupation des Sols (COS) pour la totalité des zones est 

supprimé suite à l’abrogation de l’article R123-10 du Code de l’urbanisme par le décret n°2015-1783 du 28 

décembre 20158. 

 

� 
 

 La logique et les raisons qui ont motivées la commune de BRIVE pour prescrire la modification simplifiée considérée 

est le souhait de se positionner comme facilitateur et dynamiseur de projets (ZAC BRIVE-LAROCHE, 126ème RI de l’armée). 

 

 Dans le contexte communal et intercommunal que connait aujourd’hui le bassin de BRIVE, plus que jamais, le PLU se 

doit d’être un outil souple, mutable, en prise avec la réalité. La commune se doit d’évoluer dans sa logique de planification et de 

construction du PLU. Au-delà du strict document de planification, le PLU se doit désormais de s’adapter aux projets a fortiori 

quand ceux-ci consolident la démographie et l’économie de BRIVE. 

 

 Cette nouvelle lecture s’inscrit dans la vision et l’utilisation de ce que sera un PLU à l’avenir. Cette définition de la 

planification de demain, la collectivité ne l’a pas devancée. Elle s’inscrit déjà dans un cadre national que suivent les 

collectivités. 

 

 En témoigne, la mise en place de la procédure de déclaration de projet (Ordonnance du 5 janvier 2012 et son décret 

d’application du 14 février 2012 relatifs aux procédures d’évolution des documents d’urbanisme), les possibilités de 

constructions additionnelles aux habitations existantes situées dans les zones agricoles (A) et naturelles ou forestières (N) 

(Article 80 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, dite loi « 

MACRON ») ou la réforme sur le contenu du règlement du PLU (LOI n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au 

commerce et aux très petites entreprises dite loi « PINEL »). 

 

 Le PLU est un document qui perd une partie de sa dimension planification au profit de sa dimension projet. 

 

 

1.b - La présentation des modifications 
 

La liste exhaustive des modifications est la suivante :  

• Compléter le règlement de la zone AUz et l’OAP de la ZAC BRIVE-LAROCHE ; 

• Lever l’Emplacement Réservé n°26 ; 

• Modifier le règlement de la zone UC - Art.13 ; 

• Modifier le règlement de la zone UE(a) - Art.6 / Art.9 / Art.12 / Art.13 ; 

• Modifier le règlement de la zone UF - Art.10 / Art.12 / Art.13. 

 

Les modifications sont avant tout des modifications réglementaires, seule la modification relative à 

l’Emplacement Réservé n°26 impacte la cartographie opposable du PLU de BRIVE. On peut par conséquent 

identifier 3 types de modifications : 

                                                           
8
 Cf. Décret n°2015-1783 en annexe 
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• 1.b.a. La modification du règlement : écriture du règlement AUz - ZAC de BRIVE-LAROCHE ; 

• 1.b.b. La modification du règlement : ajustements du règlement zones UC, UE(a) et UF ; 

• 1.b.c. La mise à jour du zonage : suppression de l’Emplacement Réservé ER n°26. 

 

 

1.b.a. La modification du règlement : écriture du règlement AUz - ZAC de BRIVE-LAROCHE 

 

La mise en service en juin 2010 du nouvel aérodrome BRIVE-VALLEE DE LA DORDOGNE a défini de nouvelles 

perspectives de valorisation et de développement pour le site BRIVE-LAROCHE. Quelques éléments clés permettent très 

vite de saisir l’importance stratégie de ce site : 

 

• Un site de 85 ha : 31 ha sur Saint-Pantaléon-de-Larche et 54 ha sur Brive-la-Gaillarde ; 

• Un site couvert par une ZAC depuis 2014 et aménagé par une SPL pour 8 ans ; 

• Une position d’interface entre le centre-ville et les grands espaces économiques et industriels ; 

• Un site topographiquement plat et facilement aménageable ; 

• Un site connecté au réseau autoroutier (A20/A89) ; 

• Un site connecté au réseau ferré électrifié (PARIS-TOULOUSE) ; 

• Un site directement bénéficiaire de la fin de l’activité du site TOTAL (PPRT)9. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le règlement de la zone AUz figure en intégralité dans le chapitre 2.a. La finalité qui a guidé à l’écriture de 

celui-ci est la suivante : favoriser l’activité et le développement économique sous toutes ses formes dans l’un des 

rares secteurs fonciers à fort potentiel que la collectivité possède. 

 

 

                                                           
9
 Abrogation par arrêté préfectoral du 12 juin 2012 du PPRT TOTAL 



Commune de Brive-la-Gaillarde  6 
 

 
CABB - Service Planification/VM/LC  Année 2016 

Peu de types de constructions ou d’usage sont interdits. Les possibilités de constructions offrent un large panel, de 

l’activité industrielle ou commerciale en passant par les bureaux, les équipements publics, les équipements de loisirs ou les 

ICPE10. Les choix réglementaires forts de la commune de BRIVE permettent d’avoir des faisabilités d’opérations 

soutenables financièrement et facilement réalisables techniquement (BTP et VRD). 

 

Le règlement a été écrit dans ce sens (Art. 1. Occupations et utilisations du sol interdites ; Art. 2. Occupations et 

utilisations du sol soumises à des conditions particulières ; Art. 7. Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques ; Art. 10. Hauteur des constructions ; Art. 12. Stationnement) , en veillant à ce que le pétitionnaire ne 

s’exonère pas à contrario des principes du dossier de réalisation de la ZAC ou du CPPAUEP11 notamment sur les 

thématiques environnement, paysage, gestion des eaux, limitations des nuisances. 

 

� 
 

L’aménagement de la ZAC BRIVE-LAROCHE renvoie également à l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui 

figure dans le PLU suite à la révision approuvée le 16 mai 2013 et dans le dossier de création de la ZAC de janvier 2014. Autre 

point sous-jacent à la faisabilité opérationnelle, la servitude de recul L.111-1-4 liée à la RD 1089 et le dossier de demande de 

dérogation12 joint à la présente modification simplifiée. 

 

 

1.b.b. La modification du règlement : ajustements des articles zones UC, UE(a) et UF 

 

Le PLU se doit d’intégrer les évolutions législatives du Code de l’Urbanisme, la prescription d’une modification 

simplifiée constitue une occasion pour procéder à l’intégration de celles.ci. Le règlement est par conséquent repris en 

totalité et plus précisément l’Article 14 des 9 zones U pour tenir compte du décret n°2015-1783 qui abroge le Coefficient 

d’Occupation des Sols (COS). 

 

Autres articles modifiés sur plusieurs zones, l’Article 12 sur le stationnement et l’Article 13 sur les espaces verts. La 

finalité visée n’est pas de supprimer le contenu de ces articles mais bien de les rendre compatibles avec une logique projet. 

La réécriture des articles consiste à revoir les pourcentages ou les surfaces minimums, le reste des articles est repris in 

extenso. Preuve s’il en est que la règle définie par le PLU n’est pas amendée. Elle est réécrite pour faciliter les projets ou 

introduire des décrets d’application, selon une proportion qui visuellement aura des conséquences extrêmement limitées. 

 

En termes de stationnement la loi ALUR13 à travers l’article L.111-6-1 introduit depuis le 1er janvier 2016, des 

exigences moins importantes que précédemment (0.75 contre 1.5) pour lutter contre l’imperméabilisation des sols 

« stérile » (stationnement commercial) et prioriser la construction de logements dont l’hexagone manque cruellement. Les 

zones UC, UF et AUz (Art.12) sont directement impactées par ce décret. 

 

                                                           
10

 ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
11

 Cahier de Prescriptions Architecturales Urbaines Environnementales et Paysagères - Annexe n°6 - Dossier création ZAC - Juin 2014 
12

 Bureau d’Etudes JACE - Etude L.111-1-4 Demande de dérogation axe bruyant grande circulation - Janvier 2016 
13

 Loi ALUR : Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 
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--------------------------- 

 
Article L.111-6-1 

Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 129 (VD) 

Abrogé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - Art. 12 

 

Nonobstant toute disposition contraire du plan local d'urbanisme, l'emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées aux aires de stationnement, annexes d'un commerce 

soumis à l'autorisation d'exploitation commerciale prévue aux 1° et 4° du I de l'article L. 752-1 du code de commerce et à l'autorisation prévue au 1° de l'article L. 212-7 du code 

du cinéma et de l'image animée, ne peut excéder un plafond correspondant aux trois quarts de la surface de plancher des bâtiments affectés au commerce. Le plan local 

d'urbanisme peut augmenter ce plafond pour le fixer à un niveau compris entre les trois quarts et la totalité de la surface de plancher affectée au commerce. 

Les espaces paysagers en pleine terre, les surfaces réservées à l'auto-partage et les places de stationnement dédiées à l'alimentation des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables sont déduits de l'emprise au sol des surfaces affectées au stationnement. La surface des places de stationnement non imperméabilisées compte pour la moitié de 

leur surface. Ces dispositions s'appliquent aux bâtiments dont le permis de construire a été déposé à compter du 1er janvier 2016. 

 

Lorsqu'un établissement de spectacles cinématographiques soumis à l'autorisation prévue aux articles L. 212-7 et L. 212-8 du code du cinéma et de l'image animée n'est pas 

installé sur le même site qu'un commerce soumis aux autorisations d'exploitation commerciale prévues à l'article L. 752-1 du code de commerce, l'emprise au sol des surfaces, 

bâties ou non, affectées aux aires de stationnement annexes de cet établissement de spectacles cinématographiques ne doit pas excéder une place de stationnement pour trois 

places de spectateur. 

 

Ces dispositions ne font pas obstacle aux travaux de réfection et d'amélioration ou à l'extension limitée des bâtiments commerciaux existant le 15 décembre 2000. 

 

--------------------------- 

 

 

1.b.c. La mise à jour du zonage : suppression de l’Emplacement Réservé ER n°26 

 

Dans un courrier en date du 17 juillet 2015, l’Etat Major des Armées a sollicité la commune de BRIVE pour lever 

l’Emplacement Réservé n°26. Dans le cadre de la révision de la Loi de Programmation Militaire et du nouveau format 

opérationnel de l’armée de terre, le 126éme Régiment d’Infanterie de BRIVE va accueillir une sixième compagnie. 

 

La réalisation de nouvelles constructions est indispensable et n’est possible compte tenu de la configuration 

de la caserne LAPORTE, que sur les parcelles cadastrées CL 421, CM 68 et CM 162. Compte tenu de l’entité morale 

dépositaire (Ministère des Armées), du contexte national (instauration de l’état d’urgence14) et de l’instruction de 

l’autorisation d’urbanisme considérée (Instruction par l’Etat), la ville de BRIVE a souhaité répondre favorablement 

à cette demande. 

 

Le renforcement et la consolidation du 126ème RI à BRIVE constitue un atout essentiel en terme de dynamique 

démographique et commerciale sur le bassin. Aujourd’hui, pas moins de 1.200 hommes et femmes sont basés à 

BRIVE. Il s’agit de la seule base militaire maintenue en Limousin est qui rayonne désormais sur plusieurs 

départements limitrophes. Le 31 juillet 2009, le groupement de camp de La Courtine (Département de la Creuse) a été 

rattaché au 126e RI et a pris le nom de « 126eRI détachement de La Courtine ». 

 

Le Chef d’Etat-Major de l’Armée de Terre (CEMAT) le Général Jean-Pierre BOSSER, en visite de commandement au 

126éme Régiment d’Infanterie le jeudi 19 mars 2015 a profité de l’occasion pour confirmer le programme quinquennal d’une 

enveloppe totale de 37,7 millions d’euros sur le site de la Caserne LAPORTE. « Le 126 fait, je le pense de façon définitive, partie de la 

maquette future opérationnelle des armées françaises où l’infanterie de Brive jouera un rôle indispensable parmi les 79 régiments que compte notre pays ». 

                                                           
14

 Décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 
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Dans ces conditions et sur la base des dites garanties, quelle commune refuserait aujourd’hui de souscrire au projet 

de l’Etat-major des Armées ? L’assurance de conserver un régiment à BRIVE est une opportunité pour la collectivité. 

La suppression de l‘Emplacement Réservé n°26 apparait comme un moindre mal à la lecture des enjeux militaires, 

territoriaux et démographiques dont il est question. 

 

 

1.c - La procédure du Code de l’Urbanisme 
 

Concernant les modifications affectant le règlement (écrit/graphique) ainsi que les OAP, le Code de l‘Urbanisme est 

clair, à partir du moment où ces modifications ne rentrent pas dans l’un des champs définis par l’article L.123-13-2, il peut 

être procéder à une procédure de modification simplifiée conformément à l’article L.123-13-3 du Code de l’Urbanisme.  

 

--------------------------- 

 
Article L.123-13-2 

Abrogé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 12 

Abrogé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 13 

 

Sauf dans le cas des majorations des possibilités de construire prévues au deuxième alinéa de l'article L. 123-1-11 ainsi qu'aux articles L. 127-1, L. 127-2 , L. 128-1 et L. 128-2, 

lorsque le projet de modification a pour effet :  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  

Il est soumis à enquête publique par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, le 

maire.  

 

L'enquête publique est réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme 

intercommunal ne concerne que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. Le cas échéant, les avis émis par les 

personnes associées mentionnées aux I et III de l'article L. 121-4 sont joints au dossier d'enquête. 

 

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 

commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu 

au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, du conseil municipal. 

 

--------------------------- 

 

 

Dans le cas présent les modifications réglementaires ne rentrent pas dans les l’une des trois rubriques 

définies par l’article L.123-13-2. 

 

La complétude du règlement de la zone AUz mérite en revanche une vérification quant à ses conséquences 

éventuelles sur le PADD. Dans l’hypothèse où la complétude du règlement AUz et par conséquent le projet 

d’aménagement de BRIVE-LAROCHE impacte le PADD une procédure de révision conformément à l’article L.123-3-

1 du Code de l‘Urbanisme peut s’imposer. Le projet BRIVE-LAROCHE porte-t-il atteinte à l’économie générale du PLU 

ou du PADD ? 
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La réponse est non. Au contraire, la requalification du site BRIVE-LAROCHE conforte un des axes du PADD. Ce 

projet lors de la rédaction du PLU avait été notifié dans le PADD comme un des projets majeurs des prochaines années. Le 

PADD est établi sur la base de 4 axes : 

 

• Brive, ville solidaire, ville à vivre ; 

• Brive, ville nature, ville patrimoine ; 

• Brive, ville active ; 

• Brive, ville de mobilité et d’échanges. 

 

Le troisième axe, Brive, ville active, se décline en 3 objectifs dont l’objectif n°2 : poursuivre une politique active en 

matière d’accueil d’entreprises. Pour cela, le projet de reconversion de BRIVE-LAROCHE est clairement identifié. 

 

� 
 

« Brive poursuit un partenariat avec la Communauté d’Agglomération, une politique active en matière d’accueil d’entreprises : 

aménagement de nouvelles zones d’activités (PEBO…), requalification de sites existants, étude pour la création de nouveaux 

espaces (aérodrome BRIVE-LAROCHE…). Il s’agit de créer les conditions favorables au maintien et au développement des 

activités existantes d’une part, et d’autre part de favoriser l’installation de nouveaux établissements et la création d’emplois. » 

 

« Le PLU vise à prévoir des sites spécifiques au profit de l’accueil d’activités classées SEVESO, tout en limitant strictement 

l’impact sur les zones d’habitat. Le site de l’ancien aérodrome BRIVE-LAROCHE constitue une possibilité sous réserve 

d’imposer une gestion du risque sur l’unité foncière accueillant l’établissement concerné. » 

 

Extrait du PADD – PLU de BRIVE – Approuvé le 16.12.2011 

 

La modification simplifiée va permettre de conforter et d’inscrire un peu plus dans la réalité les orientations du 

PADD préconisées pour le site de BRIVE-LAROCHE. La modification simplifiée va également permettre de garantir 

les conditions réglementaires optimum pour une réalisation efficiente du projet de réaménagement de BRIVE-

LAROCHE. 

 

L’interrogation levée concernant l’écriture du règlement de la zone AUz, la procédure de modification 

simplifiée est adaptée pour répondre aux modifications énoncées ci-dessus (Page 4) et relève des Articles L.123-

13-1 et L.123-13-3 du Code de l’Urbanisme. 

 

--------------------------- 

 
Article L123-13-3 

Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 79 

 

I.-En dehors des cas mentionnés à l'article L. 123-13-2, et dans le cas des majorations des possibilités de construire prévues au deuxième alinéa de l'article L. 123-1-11 ainsi 

qu'aux articles L. 127-1, L. 127-2 , L. 128-1 et L. 128-2, le projet de modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou, dans 

le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, du maire, être adopté selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement 

pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 
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II.-Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes associées mentionnées aux I et III de l'article L. 121-4 sont mis à 

disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. Les modalités de la 

mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au 

moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

 

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée 

que sur le territoire de ces communes. 

 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil 

municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée. 

 

--------------------------- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une zone AU du PLU se doit d’être couplée avec une Orientation d’Aménagement et de Programmation (Art. 

123-6 du Code de l’Urbanisme). Le dossier de création de la ZAC de BRIVE-LAROCHE entérine un parti 

d’aménagement du site15, ce parti d’aménagement a été retranscrit sous la forme d’une O.A.P. en 2014 et doit être 

actualisé en 2016. 

 

La modification simplifiée est conforme au Code de l’Urbanisme : mise à jour du règlement d’une zone 

d’urbanisation future AU existante accompagnée de son Orientation d’Aménagement et Paysagère existante, sans 

porter atteinte à l’économie générale du PADD. 

 

                                                           
15

 BIOTOPE & SOMIVAL - Atlas cartographique de l’étude d’impact de l’aménagement du site Brive Laroche - 1SE633120077 - Octobre 2013 (Page 10) 
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L’OAP du site de BRIVE-LAROCHE a été intégrée dans le PLU à l’occasion de la création de la zone AUz. Avec 

l’arrivée des premières autorisations d’urbanisme la Communauté d’Agglomération du Bassin de Brive se doit de 

vulgariser l’OAP, pour des questions de lisibilité et de transcription auprès du grand public, des investisseurs et 

des porteurs de projets potentiels. 

 

L’OAP définit les grands ensembles à aménager et les 

principales destinations de constructions autoriser. Les éléments 

qui traitent des VRD, des aménagements paysagers, du schéma 

de voirie, sont intégrés dans les dossiers de création et de 

réalisation de la ZAC pour la zone AU considérée. Ces pièces 

sont par définition opposables alors que les OAP sont dans un 

rapport de compatibilité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : GRIDAUH - Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) - 24.10.2012 
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2. Les modifications apportées dans le PLU 
 

 

2.a - Les modifications apportées dans le règlement 
 

Les mises à jour du règlement sont présentées de façon synthétique dans le tableau page suivante. A l’intérieur de 

celui-ci figure l’ancienne rédaction, la nouvelle ainsi que la page du règlement qui s’y rapporte. Le règlement de la zone 

AUz est présenté isolement. Un règlement intégrant les modifications et reprenant in extenso le règlement de la zone AUz 

figure dans le dossier. 

 

2.b - Les modifications apportées sur le zonage 
 

Il s’agit de l’Emplacement Réservé n°26. La liste des Emplacements Réservés figurent sur la carte de zonage PLU. 

Le zonage ainsi que la liste des Emplacements Réservés modifiés figurent dans le dossier. Pour faciliter la compréhension 

du dossier, on retrouve ci-dessous uniquement l’extrait du PLU16 avec l’ER n°26, l’emprise de la caserne LAPORTE ainsi 

que les parcelles cadastrales17 CL 421, CM 68 et CM 162 sur lesquelles porte la demande de l’Etat-Major des Armées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
16

 Zone UH du PLU extrait : « Cette zone concerne la caserne militaire située à l’Est de la commune de BRIVE. Les dispositions réglementaires pour cette zone ont pour objectifs 
essentiels de conforter l’activité de la caserne. » 
17

 CF. Relevés de propriété des parcelles en annexe 

Parcelle CL 0421 

Parcelle CM 0068 

Parcelle CM 0162 

Zone UH – Caserne LAPORTE 

Emplacement Réservé n°26 
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ZONE AUz 

CARACTÈRE DE LA ZONE  

Cette zone constitue la principale entrée ouest de l’agglomération. Elle s’étend sur l’ancien aérodrome 
de Brive, et correspond aujourd’hui à la ZAC de Brive-Laroche. Elle accueille en priorité des 
constructions industrielles, commerciales ou artisanales. Les dispositions réglementaires établies pour 
cette zone ont pour objectifs essentiels : 

� de conforter les activités économiques et industrielles de l’agglomération 

� de permettre le développement qualitatif des activités et une bonne insertion dans leur 
environnement. 

 

 

Article AUz 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

 

Sont interdits, dans l’ensemble de la zone : 

� Le stationnement de caravanes et résidences mobiles de loisirs 

� L’ouverture ou l’exploitation de carrières, gravières ou décharges 

� Les bâtiments agricoles 

� Les terrains de camping et de caravaning 

Article AUz 2 - Occupations et utilisations soumises à des dispositions particulières 

Sont autorisées sous condition les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 

� Les constructions non visées à l’article 1 sont autorisées à condition qu’elles s’inscrivent 
dans le respect du dossier de ZAC. 

� Les constructions à destination d’activités économiques, artisanales, industrielles, 
logistiques, touristiques ou commerciales comportant ou non des installations classées 
pour la protection de l’environnement, sont autorisées sous réserve qu’ils satisfassent à 
la législation en  vigueur. 

� Les constructions de bureaux, de loisirs, de service public ou d’intérêt collectif 

� La création d'ICPE sous réserve de la législation en vigueur et à condition qu'elles 
n'entraînent pour le voisinage aucune insalubrité, ni sinistre susceptible de causer des 
dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens  

� La construction de bâtiments d'habitation et de leurs annexes peut être autorisée 
lorsque ces bâtiments sont nécessaires au logement des personnes dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer la direction ou la surveillance des 
établissements ou des Services Généraux. 
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� Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local 
d’urbanisme a identifié en application des articles L151-17 à L151-25 du code de 
l’urbanisme, comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager doivent être 
précédés d’une déclaration préalable (articles R421-17 et R421-12 du code de 
l’urbanisme). Doivent être en outre précédés d’un permis de démolir les travaux ayant 
pour objet de démolir ou de rendre inutilisable toute ou partie d’une construction 
identifiée comme devant être protégée en application du même article. 

 

La loi du 22 juillet 1987 impose de ne pas remettre en cause la situation existante : cela suppose 
implicitement de ne pas imposer à une construction des contraintes trop fortes qui conduiraient en 
définitive à remettre en cause son existence. De ce fait, il convient de laisser à chaque construction 
existante, une possibilité d'extension, compatible avec le développement normal de l'activité existante. 
Dans les secteurs soumis à un risque, se référer à la réglementation du Plan de Prévention des 
Risques en question. 
 
Dans les secteurs soumis à un aléa mouvement de terrain, les déblais remblais seront limités à 1 m. 

Article AUz 3 - Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public 

 

Accès 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou à une voie privée ouverte au 
public, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin ou 
éventuellement obtenu par application de l’article 682 du Code Civil. 

 

Voiries 
 

Les caractéristiques techniques des voies publiques ou privées seront suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, répondant à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble 
d’immeubles envisagé. 

Ces voies auront des caractéristiques permettant : 

� l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules, conformément aux réglementations en vigueur, 

� le passage des véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de 
viabilité hivernale, aux réglementations en vigueur. 

 

De plus, si elles se terminent en impasse, elles doivent comporter à leur extrémité une plateforme 
permettant le demi-tour des véhicules de secours et de collecte des ordures ménagères. 

Ces dispositions ne présagent en rien du classement de ces voies dans le domaine public. 
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Article AUz 4 : Les conditions de desserte par les réseaux 

Eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau 
potable, doit être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous 
pression présentant des caractéristiques suffisantes.  

 
Eaux d’assainissement 
 
Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux vannes, eaux pluviales et eaux 
usées, par des canalisations souterraines et étanches raccordées aux réseaux collectifs 
d'assainissement. 

L'autorité compétente indiquera dans quel délai et par quelle collectivité publique ou quel 
concessionnaire de service public les travaux d'équipement "eau et assainissement" nécessaires à la 
desserte du terrain seront exécutés. 

Tout raccordement devra faire l'objet d'une demande d'autorisation déposée auprès de la 
Communauté d’Agglomération du Bassin de Brive. 

 
Eaux polluantes 
Tout déversement d’eaux usées, autres que domestiques, dans le réseau public doit être 
préalablement traité et autorisé par une décision de l’autorité compétente. 

 

Eaux pluviales 
Toute construction ou installation nouvelle ne devra pas avoir pour conséquence a minima d'accroître 
les débits d'eaux pluviales par rapport à la situation résultant de l'état actuel d'imperméabilisation des 
terrains. Les nouvelles imperméabilisations de sols doivent être compensées par la mise en œuvre de 
dispositifs de rétention des eaux pluviales (stockage à la parcelle). 

 
Les branchements et réseaux de distribution électrique et de télécommunication seront aménagés en 
souterrain, sauf en cas d’incapacité technique. S’il existe le branchement au réseau de fibre optique 
est recommandé. 

 

Diffusions hertziennes  
 
Les constructeurs devront prendre toutes mesures utiles afin de ne pas perturber la réception des 
signaux de télévision et de radiodiffusion à modulation de fréquence. Dans le cas où des perturbations 
seraient occasionnées, ils seront tenus de réparer les préjudices causés. 

 

Autres réseaux 
Les autres réseaux devront être enterrés, sauf impératif technique à justifier. 
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Déchets 
 
Les constructions nouvelles doivent prévoir un local de capacité suffisante réservé au stockage des 
containers à déchets et de tri sélectif.  
Le système de stockage choisi doit être techniquement compatible avec le matériel utilisé par l'autorité 
compétente en matière de collecte. De même, les surfaces nécessaires au stockage seront conformes 
aux dispositions en vigueur de l'autorité compétente. 
Ces dispositions s'appliquent également en cas de ré-aménagement, réhabilitation ou reconstruction 
de bâtiments existants, sauf si leurs caractéristiques ne le permettent pas. 
 

Article AUz 5 : La superficie minimale des terrains constructibles 

Non réglementé. 

Article AUz 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions seront implantées à l’alignement des constructions voisines existantes, à l’exception 
des constructions publiques ou d’intérêt collectif qui pourront proposer une modification de 
l’aménagement de l’espace public. Un retrait supérieur à l’alignement peut être observé pour des 
bâtiments annexes (remises, entrepôts) ou lorsque la nature de l’activité l’exige (manœuvre des 
véhicules, législation sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, …). 

 

En dehors des espaces urbanisés, et conformément aux articles L111-6 à L111-10 du Code de 
l’Urbanisme, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres (100 m) 
de part et d'autre de l'axe de l’autoroute A20 et de vingt cinq mètres (25 m) de part et d'autre de l'axe 
de la RD 1089. 

Article AUz 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

La construction doit être implantée à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié 
de leur hauteur sans être inférieure à 3 m. 

 

Pour les parcelles linéaires ayant une façade inférieure à 15 m, la construction pourra être implantée 
sur une ou deux limites séparatives. En cas de retrait par rapport à la seconde limite séparative 
latérale, la distance comptée entre la construction et la limite sera au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction sans être inférieure à 3 mètres 

Article AUz 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Deux constructions non contiguës (hors annexes de moins de 20 m²), implantées sur une même unité 
foncière, doivent être séparées par une distance minimale permettant le passage des véhicules de 
secours et de lutte contre l’incendie. 
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Article AUz 9 : L’emprise au sol des constructions 

Non réglementé 

Article AUz 10 : La hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 40 m comptés à l’égout du toit à partir du 
terrain naturel pour les constructions à usage économique, industriel, logistique, artisanal, de bureau, 
d’intérêt collectif ou de service public. 

 

La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 12 m comptés à l’égout du toit à partir du 
terrain naturel pour les constructions à usage commercial, touristique, de loisir et d’habitat. 

Article AUz 11 : L’aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords 

Aspect général 
 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions devront être 
intégrées de manière harmonieuse dans le paysage dans lequel elles sont situées. Les expressions 
architecturales doivent privilégier la mise en œuvre des cibles H.Q.E.® (Haute Qualité 
Environnementale) concernant l’aspect extérieur des constructions et l’aménagement des abords. 

 

Façades 
Un soin particulier doit être accordé à la prise en compte par les façades, ouvrages, clôtures, et 
espaces paysagers interne à la zone, des perspectives et des vues à partir des voies bordant la zone. 
Les façades latérales et postérieures ainsi que les annexes doivent être traitées avec le même soin 
que la façade principale. 

 

Des règles générales sont édictées concernant l’aspect extérieur des constructions en vue de 
l’intégration générale et de la recherche d’une bonne image pour l’ensemble de la zone : 

- Pour les matériaux de façade, ceux de toitures et les vantaux de grande dimension, les 
produits réfléchissants autres que les vitrages sont à proscrire. 

- Les matériaux destinés à être recouvert ne peuvent être laissés apparents. 
- L’utilisation sur de grandes surfaces de la couleur blanche et d’une gamme de couleurs 

trop claires ou trop vives est à proscrire. 
- Les panneaux solaires peuvent être autorisés s’ils s’intègrent à la construction. 

 

Toitures 
Les toitures en pente et ou terrasse sont autorisées si elles concourent à la qualité architecturale de 
l’ensemble. Les dispositifs techniques et notamment ceux nécessaires à l’utilisation des énergies 
renouvelables (tel que les capteurs solaires) sont autorisés.  
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Clôtures 
Les clôtures doivent par leurs dimensions et par leur conception, être proportionnées aux 
constructions existantes ou projetées sur l’unité foncière et aux constructions et clôtures avoisinantes 
constituant une unité de paysage. La hauteur des clôtures ne pourra excéder 2 mètres. 

 

Article AUz 12 : Le stationnement 

 

Cet article concerne : 

- les constructions nouvelles 
- les extensions de plus de 200 m² de surface plancher 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations 
nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. Les places de stationnement réalisées dans 
la marge de reculement d'une voie publique devront être desservies à partir de l'intérieur de la 
propriété et non par accès direct sur la voie. 

 

Afin d'assurer en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules correspondant aux 
besoins des constructions et installations, il est exigé : 

 

- Pour les constructions à usage économique, industriel, logistique, artisanal, de bureau, 
d’intérêt collectif ou de service public : 

Toute construction devra prévoir la réalisation de places de stationnement calculée sur la base de 
15 % minimum de la SURFACE PLANCHER ainsi que la réalisation d’un espace de stationnement 
destiné aux 2 roues, calculé sur la base de 0,5 % minimum de la SURFACE PLANCHER avec une 
taille minimale de 5 m². 

 

- Pour les constructions à usage commercial, touristique ou de loisir : 
Toute construction devra prévoir la réalisation de places de stationnement calculée sur la base de 
30 % minimum de la SURFACE PLANCHER ainsi que la réalisation de stationnement destiné aux 2 
roues, calculé sur la base de 2 % minimum de la SURFACE PLANCHER avec une taille minimum de 
5 m². 

 
La règle applicable aux constructions ou aux établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle 
ces constructions ou installations sont le plus directement assimilables. 
 

Comme le prévoit l’article L123-1-12 du code de l’urbanisme : 
Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne 
peut pas satisfaire aux obligations résultant du troisième alinéa du présent article, il peut être tenu 
quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention 
d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de 
réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans 
un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. 
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Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme 
ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux premier et deuxième alinéas 
ci-dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle 
autorisation. 

Article AUz 13 : Les espaces libres et les plantations 

Le pourcentage d'espaces verts végétaux à réaliser devra être :  

 

- Au minimum de 15 % de l’unité foncière pour les constructions à usage économique, 
industriel, logistique, artisanal, de bureau, d’intérêt collectif ou de service public 

- Au minimum de 25 % de l’unité foncière pour les constructions à usage commercial, 
touristique ou de loisir 

 

 

Les projets de constructions devront être étudiés dans le sens d’une intégration des motifs paysagers 
et écologiques (plantations, bosquets, haies, perspectives paysagères, trame verte,… existants). Les 
plantations existantes pourront être conservées ou remplacées. Les aires de plantations inférieures à 
2 m² ne seront pas prises en compte. 
 

Les déblais/remblais devront être végétalisés de manière à limiter leur impact paysager. Les 
enrochements visibles sont proscrits. 

 

Les aires de stationnement et voiries devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 
200 m² de surface. Les aires de plantations inférieures à 2 m de largeur ne seront pas prises en 
compte. 

 

Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation préalable dans les espaces boisés 
classés, identifiés au plan de zonage, conformément aux articles L.113-1 et L113-2 du code de 
l’urbanisme. 

 

Les plantations, jardins, éléments végétaux repérés au titre des articles L151-17 à L151-25 du Code 
de l’Urbanisme devront être gérés en respectant les prescriptions jointes en annexes du présent 
règlement. 

 

Article AUz 14 : Le coefficient d’occupation du sol 

Non réglementé. 
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3. Les conséquences de la modification du PLU 
 
 
3.a - La compatibilité avec le SCOT Sud Corrèze 
 

La corrélation directe et la notion de compatibilité entre les éléments réglementaires (écrits ou graphiques) 

contenus dans la présente modification simplifiée du PLU et le SCOT Sud Corrèze ne sont pas remises en cause. 

Les deux documents n’ont pas la même échelle. Les articles qui sont assouplis (Art. 9, Art. 12 et Art. 13) ne vont pas à 

l’encontre des prescriptions et des recommandations du DOO18 sur les thématiques que sont l’habitat, le développement 

économique, les transports ou les espaces naturels, agricoles et forestiers. La suppression de l’Emplacement Réservé n°26 

pour des raisons militaires est exonérée de cette question de compatibilité pour des raisons que l’on peut comprendre 

aisément. 

 
Le SCOT Sud Corrèze fait clairement référence à l’aménagement du site de BRIVE-LAROCHE dans le DOO 

(document dont l’opposabilité est défini par l’article L122-1-15 du Code de l’Urbanisme) ainsi que dans le DAC19. Il 

convient de rappeler les prescriptions et les recommandations du DOO sur ce site. La compatibilité avérée lors de la 

création de la ZAC de BRIVE-LAROCHE en 2014 est-elle toujours vérifiée en 2016 ? 

 
--------------------------- 

 
Article L122-1-15 

Créé par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 17 (V) 

 

Les programmes locaux de l'habitat, les plans de déplacements urbains, les schémas de développement commercial, les plans locaux d'urbanisme, les plans de sauvegarde et 

de mise en valeur, les cartes communales, la délimitation des périmètres d'intervention prévus à l'article L. 143-1, les opérations foncières et les opérations d'aménagement 

définies par décret en Conseil d'Etat sont compatibles avec le document d'orientation et d'objectifs des schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur. Il en est de 

même pour les autorisations prévues par l'article L. 752-1 du code de commerce et l'article L. 212-7 du code du cinéma et de l'image animée.  

 

Lorsqu'un schéma de cohérence territoriale est approuvé après l'approbation d'un programme local de l'habitat ou d'un plan de déplacements urbains, ces derniers sont, le cas 

échéant, rendus compatibles dans un délai de trois ans. 

 

--------------------------- 

 

Les prescriptions et les recommandations relatives à l’aménagement commercial du territoire du SCOT Sud Corrèze, 

sont définies dans le chapitre « 1.3.3. Les objectifs et principes relatifs à l’équipement commercial ». La ZAC de BRIVE-

LAROCHE est incluse dans la ZaCo20 « Ouest 2 du pôle urbain ». La lecture du SCOT est à deux niveaux, le premier relate 

des prescriptions communes à tous les ZaCo (x5) présentent sur BRIVE, le second des prescriptions spécifiques à la ZaCo 

« Ouest 2 du pôle urbain ». 

 

Les prescriptions communes aux ZaCo : 

 

• Imposer que toute ZaCo (existante ou nouvelle dans le pôle urbain) soit raccorder au réseau de transports 

collectifs urbains cadencés et à un maillage piétons/cycles à horizon 2019 ; 

                                                           
18

 DOO : Document d’Orientation et d’Objectifs du SCOT 
19

 DAC : Document d’Aménagement Commercial 
20

 ZaCo : Zone d’Aménagement COmmercial 
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• Favoriser les programmes mixtes (habitat, commerces, services) notamment au sein des zones comm

cœur de ville ; 

• Prendre en compte les dimensions environnementale et paysagère au sein de tous les projets de zones 

d'activités : 

a) Gérer les eaux pluviales et l'utilisation d'eaux brutes pour limiter le recours à l'eau potable

b) Imposer un traitement végétal des espaces privés et publics au sein des zones d'activités

c) Intégrer un pourcentage espaces libres / espaces occupés. Les espaces aménagés (construction, parkings, 

aires de manœuvre, …) devront occuper 70 % minimum de l’espace cédé et les secte

aménagés en espaces verts et pourront également servir en vue de l’extension des entreprises

 

Les prescriptions ZaCo « Ouest 2 du pôle urbain »

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Réaliser un axe structurant piétons/cycles sur la RD1089, connecter chaque espace d’activités à ce réseau et 

réfléchir les connexions en modes doux avec le 

• Permettre le développement commercial des sites 

de plus de 1000 m² de surface de vente) si l’aménagement est réfléchi de façon globale et qu’une desserte 

transport en commun prioritaire permette d’irriguer le site, et tendre vers un transport en co

terme. 

• Intégrer dans les PLU une Orientation d’Aménagement et de P

publics, améliorer les conditions de circulation, organiser le stationnement de façon qualitative, orienter les 

implantations et assurer un traitement qualitatif des façades commerciales.

 

La compatibilité de la ZAC vis-à

L’Etude d’Impact incluse dans le dossier de création de la ZAC traite une à une les r

SCOT pour la ZACO « Ouest 2 du pôle urbain ».

cette compatibilité. Il confère une réalité réglementaire au projet dont les orientations générales n’ont pas changé.

 
 

 
 

Favoriser les programmes mixtes (habitat, commerces, services) notamment au sein des zones comm

Prendre en compte les dimensions environnementale et paysagère au sein de tous les projets de zones 

érer les eaux pluviales et l'utilisation d'eaux brutes pour limiter le recours à l'eau potable

ent végétal des espaces privés et publics au sein des zones d'activités

ntégrer un pourcentage espaces libres / espaces occupés. Les espaces aménagés (construction, parkings, 

aires de manœuvre, …) devront occuper 70 % minimum de l’espace cédé et les secte

aménagés en espaces verts et pourront également servir en vue de l’extension des entreprises

ZaCo « Ouest 2 du pôle urbain » : 

Réaliser un axe structurant piétons/cycles sur la RD1089, connecter chaque espace d’activités à ce réseau et 

réfléchir les connexions en modes doux avec le centre-ville de Brive et Saint-Pantaléon-de

Permettre le développement commercial des sites BRIVE-LAROCHE et Ex-TOTAL (création de nouvelles unités 

de plus de 1000 m² de surface de vente) si l’aménagement est réfléchi de façon globale et qu’une desserte 

transport en commun prioritaire permette d’irriguer le site, et tendre vers un transport en co

dans les PLU une Orientation d’Aménagement et de Programmation visant à organiser les espaces 

publics, améliorer les conditions de circulation, organiser le stationnement de façon qualitative, orienter les 

s et assurer un traitement qualitatif des façades commerciales. 

à-vis du SCOT a été analysée et vérifiée au moment de sa création en 2014.

L’Etude d’Impact incluse dans le dossier de création de la ZAC traite une à une les réponses aux prescriptions du 

SCOT pour la ZACO « Ouest 2 du pôle urbain ». La complétude du règlement n’est pas de nature à remettre cause 

Il confère une réalité réglementaire au projet dont les orientations générales n’ont pas changé.

Source : SCOT Sud Corrèze - DOO – Page 63 
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Favoriser les programmes mixtes (habitat, commerces, services) notamment au sein des zones commerciales de 

Prendre en compte les dimensions environnementale et paysagère au sein de tous les projets de zones 

érer les eaux pluviales et l'utilisation d'eaux brutes pour limiter le recours à l'eau potable 

ent végétal des espaces privés et publics au sein des zones d'activités 

ntégrer un pourcentage espaces libres / espaces occupés. Les espaces aménagés (construction, parkings, 

aires de manœuvre, …) devront occuper 70 % minimum de l’espace cédé et les secteurs restant seront 

aménagés en espaces verts et pourront également servir en vue de l’extension des entreprises 

Réaliser un axe structurant piétons/cycles sur la RD1089, connecter chaque espace d’activités à ce réseau et 

de-Larche. 

(création de nouvelles unités 

de plus de 1000 m² de surface de vente) si l’aménagement est réfléchi de façon globale et qu’une desserte 

transport en commun prioritaire permette d’irriguer le site, et tendre vers un transport en commun en site propre à 

rogrammation visant à organiser les espaces 

publics, améliorer les conditions de circulation, organiser le stationnement de façon qualitative, orienter les 

vis du SCOT a été analysée et vérifiée au moment de sa création en 2014. 

éponses aux prescriptions du 

La complétude du règlement n’est pas de nature à remettre cause 

Il confère une réalité réglementaire au projet dont les orientations générales n’ont pas changé. 
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3.b - Les incidences sur l’environnement et le paysage 
 

Le site de l’ancien aérodrome est caractérisé par sa planéité et par l’ouverture sur le grand paysage de l’agglomération 

dans le sens de son grand axe : vues sur les pentes boisées du bassin de BRIVE. La présence d’un « vide » paysager 

d’aussi grande échelle constitue une singularité pour l’agglomération de BRIVE qui est partout ailleurs très dense et aussi 

très vallonnée. La lisibilité du site BRIVE-LAROCHE tient à l’existence de la « fenêtre de vue » de la RD 1089. « L’image 

d’entrée de ville est peu valorisante : l’amélioration de cette entrée de ville doit accompagner un projet urbain de qualité sur le site ». Extrait du dossier d’Etude d’Impact - 

SOMIVAL - 2014. 

 

Fort de ce constat partagé, l’écriture de la zone AUz a toujours été faite avec comme leitmotiv de ne pas 

aggraver une situation existante peu favorable mais bien d’accompagner les documents opérationnels (notamment 

le dossier de réalisation sur le volet aménagement des voiries et des espaces publics) qui traitent de ces questions 

de la façon la plus intelligente et la plus pertinente possibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� 
 

« Le site de l’ancien aéroport constitue une enclave « verte » au milieu d’un tissu urbain très artificialisé. Cette enclave verte est 

néanmoins assez pauvre du point de vue biologique : prairie fauchée, haie buissonnante en limite de voie ferrée ; et est peu 

connectée à la trame verte et bleue : les projets devront remédier à ce manque et veilleront à reconstituer des continuités en 

particulier dans le secteur le plus proche de la Vézère. 

 

Extrait de l’Etude d’Impact - SOMIVAL - 2014 

 

L’enjeu paysager et environnental sur la ZAC de BRIVE-LAROCHE est par conséquent double et non basé sur une 

première lecture « trompeuse » du site : 

• La richesse biologique du site est très mesurée malgré sa taille et sa position ; 

• Sur la commune de BRIVE : prioriser la qualité de l’entrée de ville et les liaisons / espaces publics ; 

• Sur la commune de SAINT-PANTALEON : prioriser les TVB en lien avec la Vézère - NATURA 2000. 
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La ZAC de BRIVE-LAROCHE est un lieu sur lequel deux formes paysagères urbaines se concurrencent : le tissu 

vernaculaire urbain résidentiel dans lequel la densité bâti est élevée ; la spécialisation de l’espace à vocation économique 

et commerciale exclusive marquée par l’étalement urbain, l’absence d’espace public, et la prédominance de la voiture. 

L’objectif fixé est de travailler en priorité sur les sutures entre ces deux formes et à l’intérieur de la ZAC. Pour cela, 

des choix forts ont été faits : 

 

• Vocation prioritaire industrielle et commerciale : vitrine pour le territoire porteuse d’économie et d’emploi ; 

• Amélioration du maillage interne ; 

• Pas d’aggravation des déplacements et absorption des trafics supplémentaires ; 

• Désenclavement par le Nord via Saint-Pantaléon-de-Larche. Effet bénéfique pour la ZAC et le pôle Est ; 

• Amélioration des modes de transports via une gare routière créée au Sud du périmètre ; 

• Amélioration de la continuité écologique et diffusion dans l’espace urbanisé. 
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Le règlement de la zone AUz, traduit ses objectifs dans le champ réglementaire qui lui incombe. Les 

constructions industrielles sont encouragées sous toutes les formes dont les ICPE21 (Art. AUz 2). Un effort est 

demandé sur l’obligation d’enterrer les réseaux et de réaliser un local de capacité suffisante réservé au stockage 

des containers à déchets et de tri sélectif (Art. AUz 4). Un effort est demandé pour les espaces verts et les 

plantations (Art. AUz 13) notamment pour les constructions commerciales : 25% de la surface de l’unité foncière. 

Un effort est également pour le stationnement (Art. AUz 12) avec l’obligation d’un espace stationnement 2 roues et 

modes doux. 

 

A travers de cette traduction, le PLU accompagne de façon efficiente l’enjeu environnemental et paysager de 

la ZAC et respecte les postulats fondamentaux de la ZAC - Partie BRIVE : entrée de ville + qualité des espaces 

publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� 
 

3 orientations clefs pour l’aménagement paysager de la ZAC BRIVE-LAROCHE 

 

La première consiste à souligner l’entrée de ville depuis l’autoroute A20, proposer un traitement paysager particulier et fort 

pour le giratoire du Teinchurier, afin de mettre valeur les atouts et particularités de l’agglomération de BRIVE. 

 

Le second point porte sur l’entrée dans la ZAC depuis la zone commerciale (coté Saint Pantaléon de Larche) existante. Nous 

proposons un traitement commun pour les deux giratoires « rotules » qui articulent la future ZAC et la zone commerciale, 

reliant deux visages différents d’un même paysage. 

 

Le troisième point consiste à travailler la future ZAC et ses trois giratoires comme un seul et même ensemble, avec une identité 

et une esthétique propre, se différenciant de la zone commerciale et des zones d’activités proches. L’idée est d’utiliser le déjà-

là, de révéler le passé du site de l’aérodrome et de travailler autour des thèmes inspirant de l’aviation, de la friche, de l’industriel 

afin de donner un sens et une image identifiable à cette nouvelle zone. 

                                                           
21

 ICPE : Installation Classée Pour l’Environnement 

Source : NL-Paysage / Colibri VRD – Phase AVP - 2016 
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Source : NL-Paysage / Colibri VRD – Phase AVP - 2016 

Source : NL-Paysage / Colibri VRD – Phase AVP - 2016 
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Source : NL-Paysage / Colibri VRD – Phase AVP - 2016 

Source : NL-Paysage / Colibri VRD – Phase AVP - 2016 
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3.c - La prise en compte des VRD et des servitudes 
 

Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) affectant l’utilisation du sol sont instituées selon les règles propres à chacune 

des législations distinctes du Code de l’urbanisme. Les limitations administratives au droit de propriété peuvent être 

instituées au bénéfice de personnes publiques (Etat, collectivités locales, établissements public), des concessionnaires de 

services ou de travaux publics (GRT Gaz), de personnes privées exerçant une activité d’intérêt général. 

 

Lorsque les SUP résultant de législations particulières affectent directement l’utilisation des sols ou la constructibilité, 

elles sont inscrites dans une liste dressée par décret en Conseil d’Etat et annexée à l’article R 126-1 du Code de 

l’urbanisme. Elles sont réparties en 4 catégories : 

 

• Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 

• Les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ; 

• Les servitudes relatives à la Défense nationale ; 

• Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique. 

 

La ZAC de BRIVE-LAROCHE malgré sa superficie remarquable, 51 hectares sur la commune, n’est pas 

couverte par des SUP trop contraignantes. Il convient pour lever toutes ambiguïtés de rappeler que les deux 

dernières SUP qui couvraient le site ont été levées :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• I 3 - Servitude relative à l’établissement de canalisations de gaz. Canalisation passant sous la RD 1089 et 

l’avenue du Teinchurier ; 

• INT 1 - Servitude au voisinage du cimetière de la Fournade, Rue Louis Taurisson ; 

• T 1 - Servitudes relatives à la ligne de chemins de fer BRIVE - PERIGUEUX ; 
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• PM 3 - Servitudes résultant des Plans de Prévention des Risques Technologiques 

Arrêté Préfectoral abrogeant le PPRT TOTAL22 - 5 JUIN 2012 ; 

• PT1 et PT3 - Servitudes de protection contre les obstacles ou les perturbations électromagnétiques 

applicables au voisinage des centres radioélectriques de Brive-la-Gaillarde aérodrome. 

Décret Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie23 - 2 OCTOBRE 2012. 

 

Concernant le classement sonore des infrastructures de transports terrestres, la commune de BRIVE a pris 

un arrêté n°2015/3507 pour procéder à la mise à jour de son PLU et intégrer l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015. 

La ZAC DE BRIVE-LAROCHE est impactée le long de la RD 1089 par un recul de 100m. Une étude L.111-1-4 « entrée 

de ville » figure dans le dossier, pour ramener ce recul à 25m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les autres éléments réglementaires (écrits ou graphiques) contenus dans la présente modification simplifiée du PLU 

n’ont pas de corrélation directe avec l’instauration, le respect ou la suppression des Servitudes d’Utilité Publique. 

 

La problématique des VRD doit être appréhendée de deux façons : les réseaux qui existent aujourd’hui et les réseaux 

qui seront créés à l’occasion de l’aménagement de la zone. L’assurance d’avoir des réseaux présents et en capacité 

d’accueillir des constructions supplémentaires est essentiel en terme réglementaire puisque l’absence de réseaux ou la 

non-conformité à l’article AUz 4 peut entrainer un refus (Art. L.111-4 du Code de l’Urbanisme). 

 

Les réseaux existants 

• Eaux usées, eaux pluviales 

Ces réseaux sont présents sur l’ensemble de la ZAC, sous la forme de réseaux séparatifs ou unitaires : un réseau 

eaux pluviales de collecte et drainage de la piste de l’aérodrome (DN 150 à DN 400) et un réseau unitaire issu de 

l’avenue Jean-Charles Rivet, de diamètre 500 à 600 mm, dans un axe parallèle à la piste de l’aérodrome. L’exutoire 

naturel du réseau d’eaux pluviales est la Vézère située à l’Ouest. 

 

 

 

 

                                                           
22

 Cf. Copie de l’arrêté en annexe 
23

 Cf. Copie du décret  en annexe 

Source : JACE - Etude L.111.1.4  - 2016 
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• Eau potable 

La Ville dispose de trois adductions pour assurer la desserte en eau potable : Deux conduites DN 300 mm sont 

présentes sous la RD 1089 et l’avenue du Teinchurier. Une conduite DN 250 se situe également sur la rue Georges 

Claude et l’impasse du Teinchurier à l’ouest de l’opération. Elles sont alimentées par le réseau DN 300 du 

Teinchurier. Une conduite DN 500 mm est également présente sous l’avenue du Teinchurier, cette canalisation est 

une conduite d’équilibre. La SAUR a précisé que ces réseaux datent de 40 à 50 ans et devraient permettre d’assurer 

les conditions de desserte en eau potable de la zone (débits et pressions). 

• Réseau ERDF 

L’ensemble de la ZAC est d’ores et déjà desservie par le réseau d’électricité. Ces réseaux sont principalement des 

réseaux enterrés. Aucune ligne de transport haute tension (HTA / HTB) n’est présente sur l’aire de l’étude. Les 

infrastructures s’articulent sur un maillage de postes de transformation HT / BT (public ou privé) et un redéploiement 

BT à la parcelle. 

• France Télécom 

La ZAC BRIVE-LAROCHE est desservie par un réseau télécom souterrain et aérien. La fibre optique est également 

présente sur le site. 

• Réseau Vapeur 

Un réseau vapeur est présent en limite de l’aérodrome. Ce réseau permet l’alimentation en vapeur de l’industriel 

BLÉDINA, la production étant faite depuis l’incinérateur de l’agglomération situé plus au nord, en bordure de la  RD 69 

sur la commune de Saint-Pantaléon-de-Larche. 
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Les réseaux projetés 

• Eaux pluviales 

Un réseau principal en béton armé va être positionné en accotement de la voie à créer et a été dimensionné du diamètre 
500 au 800 mm, afin de guider les eaux des futures constructions et de la chaussée, après régulation, vers l’exutoire qui se 
situe au niveau de la rivière Vézère. Les eaux des parcelles seront collectées via une boite de branchement disposée en 
limite de propriété public/privé et tous les 100 mètres. Tandis que les eaux de voiries seront collectées par un fossé et une 
noue en accotement de la voirie créée. Les noues de chaque côté de la voirie possèderont un réseau de drainage composé 
de deux DN 200 mm et d’un massif drainant. En bout de noue se positionnera un regard béton avec une trappe de visite et 
un système de décantation afin de permettre l’entretien de ces organes. Les noues de part et d’autre de la chaussée seront 
reliées entre elles par une canalisation d’équilibre DN 300 mm béton au niveau des regards de décantation. A la suite du 
regard de décantation principal, un ouvrage de régulation en béton avec une vanne pelle sera mis en place. Ce regard sera 
connecté au réseau principal. La zone d’accès au niveau du futur giratoire du Teinchurier sera connectée directement sur le 
réseau existant sous l’avenue du Teinchurier. 

• Assainissement 

Pour l’assainissement un réseau en parallèle du réseau d’eaux pluviales sera disposé sous voie. Le réseau sera en PVC 
CR16 de diamètre 200 mm. Les branchements assainissement seront laissés dans la parcelle en DN 160 mm sous boite de 
branchement. L’exutoire de l’assainissement sera un poste de relevage au niveau du raccordement de la voie Nord. Le 
poste de relevage sera créé par l’Agglo de Brive qui déterminera l’emplacement. Un réseau à l’Est de la zone sera 
également créé à cause de la différence d’altimétrie sur la zone d’activité. De la même façon que le pluvial au niveau du 
Teinchurier, l’assainissement sera connecté au niveau du futur giratoire et permettra la collecte des aménagements. 

• Eau potable 

L’adduction en eau potable de la zone se fera par un maillage en fonte de DN 200 mm à partir des réseaux existant en 
périphérie d’aménagement.  Un branchement DN 32 mm AEP dans un regard compteur sera positionné tous les 100 m et un 
branchement DN 63 mm sera présent sur les ilots d’aménagement tous les 150 à 200 m d’intervalle. Le dimensionnement du 
réseau AEP doit être modélisé sur la cartographie de la SAUR afin de déterminer les pressions/débits sur le réseau en 
fonction de futures demandes. 

• Défense incendie de la zone  

La défense incendie de la zone sera obtenue par la mise en place de poteau incendie sur le réseau AEP créé. SAUR via le 
bureau d’études et modélisation de Toulouse, doit vérifier le dimensionnement et la simultanéité de fonctionnement des 
poteaux incendie sur la zone pour obtenir 600 m3/h sur l’ensemble de la zone.  

• Réseaux électriques  

Le réseau électrique de la zone sera desservi à partir du poste source au niveau de l’entrée de l’autoroute A20 et sera maillé 
au niveau de la HTA route de l’aérodrome. Ce maillage grâce à deux TPC DN 160 mm permettra la desserte de 3 postes de 
transformation. A ce jour l’étude ERDF ne permet d’avoir que 3 MégaWatt sur la zone. L’aménageur souhaite obtenir une 
puissance supplémentaire sur la zone car actuellement 1/3 de la puissance est déjà retenue sur un projet. ERDF doit revoir 
l’étude de desserte et le schéma HTA de la zone afin de disposer d’une capacité supplémentaire sur la zone 
d’aménagement.  

• Eclairage public  

L’éclairage public de la zone sera réalisé en deux points. Au niveau du giratoire du Teinchurier les candélabres de hauteur 8 
m de type Abel Eclise 510 à puissance 62 W seront positionnés sur le réseau d’éclairage existant. Au niveau de la zone 
l’éclairage sera créé à partir d’une armoire de commande disposée sur chaque transformateur et permettant l’adduction des 
candélabres.  Les modèles retenus pour la chaussée sont du ABEL Eclisse 510 de puissance 94 W ou 62 W pour les 
giratoires. Un éclairement moyen au sol de 15 lux a été retenu pour la chaussée et de 20 lux pour les giratoires. La 
technologie LED permettra les variations de puissance pour diminuer l’éclairement à partir de certains moments de la nuit.  
Des mâts de 8 mètres à une interdistance de 32 m seront positionnés au niveau de l’accotement coté noue pour l’éclairage 
de la voie. Tandis que des mats de 3,5 m avec la même lanterne seront positionnés sur chaque voie mixte.  



Commune de Brive-la-Gaillarde  33 
 

 
CABB - Service Planification/VM/LC  Année 2016 

L’aménageur souhaite au niveau du projet réaliser des économies notamment en trouvant une solution alternative pour 
l’éclairage des voies mixtes et pour éviter une « forêt » de candélabre dans l’alignement principal de l’avenue.  

• Réseau de Gaz 

Le réseau gaz desservira la zone d’activités. Une tranchée sera créée au niveau de la voie partagée pour le passage de ce 
réseau sous pression. L’entreprise de GRDF posera le réseau gaz dans la tranchée livrée par l’aménageur. Les 
branchements seront perpendiculaires au réseau, obligatoirement, ce qui implique qu’il n’y aura pas la possibilité de les 
déplacer, en fonction des découpages de terrains. C’est pourquoi le réseau sous voie partagé sera connecté en fonction des 
demandes particulières. Mais l’aménageur souhaite quand même positionner des traversées de branchements par la mise 
en place de TPC DN 110 mm afin de permettre des traversées de chaussée ou des préparations de branchements. Le 
réseau gaz sera connecté au niveau de l’avenue du Teinchurier et la rue Margerit. 

• Réseaux téléphoniques et fibres 

Le réseau téléphonique et le réseau fibre seront disposés sous voie mixte de la zone, par la mise en place de 6 DN 42/45 et 
6 DN 60 mm. Des chambres L5T permettront le câblage et l’intervention sur le réseau. Un branchement pour chaque 
parcelle, composé de deux DN 42/45 mm dans une chambre L1T ou un regard 40*40 cm permettra tous les 100 m 
l’adduction des lots. Le réseau téléphonique sera maillé au niveau du giratoire du Teinchurier, mais également au niveau de 
la RD 1089, où une traversée dans les parcelles longeant le champ de foire sera à créer. Ce réseau sera également maillé 
au niveau du chemin de la piste et de la route de l’aérodrome pour l’alimentation du télécom et de la fibre. Les chambres à 
positionner sur le réseau existant sont à la charge d’Orange. Un réseau fibre privé « Mairie de Brive » sera également 
disposé en parallèle de ces réseaux à partir du Teinchurier pour desservir les abris bus de la zone.   

 

Profils Types - AVP - Réseaux et VRD - Exemple n°1 

 

 

 

 

 

Source : NL-Paysage / Colibri VRD – Phase AVP - 2016 
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Profils Types - AVP - Réseaux et VRD - Exemple n°2 

 

 

� 
 

Le(s) conclusion(s) 

Note de présentation - modification simplifiée n°2 du PLU de BRIVE24 

 

Le présent dossier permet d’exposer les motifs de la modification simplifiée, d’expliciter les conséquences et l’impact de celle-

ci sur le document, notamment est-ce que la modification est de nature à porter atteinte à l’économie générale du plan, ou à 

remettre en cause les orientations et les choix stratégiques exposés dans le PADD. 

 

L’écriture du règlement de la zone AUz ZAC BRIVE-LAROCHE, la suppression de l’Emplacement Réservé (ER n°26) pour le 

Ministère des Armées, l’adaptation de plusieurs articles du règlement zones UC, UE et UF ne sont pas de nature à remettre en 

cause le PLU. Des projets tels que la ZAC de BRIVE-LAROCHE ou l’ Extension de la caserne LAPORTE furent à plusieurs 

reprises évoqués avec l’Etat et les collectivités. Le PLU, qui se doit d’être un document évolutif, accompagnement 

réglementairement (pièce écrite et pièce graphique) ces projets qui entrent dans une phase opérationnelle. 

 

Plus que jamais, la commune de BRIVE est soucieuse, à travers son document d’urbanisme, (PLU) d’accompagner avec 

réactivité et pragmatisme les projets qui catalysent les dynamiques démographiques et économiques de son territoire. 

 

Elle s’évertue conformément à la loi et aux outils que celle-ci met à sa disposition de faire évoluer son PLU d’un document 

foncier à un document projet qui colle au(x) principe(s) de réalité : économique, démographique et environnementale. 

 

                                                           
24

 Toutes les pièces modifiées feront l’objet d’un dossier et d’un envoi aux services de l’Etat en 5 exemplaires 

Source : NL-Paysage / Colibri VRD – Phase AVP - 2016 
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1. CONTEXTE ET OBJET DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 

1.1. LE CONTEXTE 

Le PLU de Brive approuvé le 16 décembre 2011 a déjà fait l’objet d’une révision simplifiée, d’une révision allégée et de 2 modifications simplifiées. La 
commune a également prescrit par délibération du 18 mai 2016 la révision générale de son PLU. 

Néanmoins, au préalable, il convient de mener cette procédure pour rectifier des erreurs matérielles. Les changements à intégrer vont permettre de 
répondre dans un délai raisonnable à des problématiques mineures mais néanmoins bloquantes pour certains projets. 

 

1.2. OBJET 

 
 Le règlement écrit (pièce 4.1 du PLU) : la modification de l’article 7 des zones UEa qui ne prévoit pas de distinction dans l’implantation des 

constructions par rapport aux limites séparatives latérales. Un ajustement sera apporté pour les annexes. 

 

 Le règlement graphique (pièce 4.2 du PLU) : 
 
 Emplacements réservés (ER) 

→ Les ER n°5, 11, 13, 36 et 37 sont à supprimer du règlement graphique du fait de leur réalisation, acquisition par la collectivité ou de l’abandon du projet. 

→ Les ER n°2 et 4 sont à modifier du fait de l’acquisition de certaines parcelles ou de l’évolution de certains projets. 

→ L’ER n°40 doit être créé rue Marguerite Gènes pour permettre un élargissement de voirie et une aire de retournement. 

→ L’ER n°10 doit faire l’objet d’une correction pour erreur matérielle. Lors de la révision simplifiée n°1 il était prévu une réduction partielle de cet 
emplacement réservé, mais lors de l’approbation il a été entièrement levé. Il convient de rétablir l’emprise telle qu’initialement prévue. 
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 Erreurs matérielles 

→ Parcelle DS 295 : le dézonage de cette parcelle en UEa était intégré à la révision allégée n°1. Il a été inclus dans le mémoire en réponse, sur le document 
graphique et la délibération mais omis dans la notice de présentation. 

→ Parcelle DO 416 : ce dézonage en UEa était également dans la révision allégée n°1. Il a été pris en compte dans le mémoire en réponse ainsi que dans la 
délibération et le document graphique mais oublié dans la notice de présentation. 

→ Parcelles CZ 480 et 481 : la parcelle CZ 481 a fait l’objet d’un permis accordé en amont de l’élaboration du PLU. Celle-ci aurait dû être intégrée à la zone 
UEa, tout comme la CZ 480 pour éviter les dents creuses au moment de l’élaboration. 

→ Parcelle DN 139 : cette parcelle a été omise lors de l’élaboration du PLU et forme une dent creuse. 

 Espace Boisé Classé (EBC) 

Il s’agit de rectifier une erreur d’appréciation de zonage lors de l’élaboration du PLU. 

 

1.3. CONCLUSIONS 

 
Les changements inclus dans cette procédure de révision allégée ne portent pas atteinte à l’économie générale du PLU et ne remettent pas en cause 
l’économie générale du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). La protection inscrite au titre des paysages ou de la conservation des 
milieux et de la protection des risques n’est également pas impactée. 
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2. MODIFICATIONS APPORTEES AU DOCUMENT 

 

2.1. MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT ECRIT (PIECE 4.1 DU PLU) 

 
 
 
 

 Modification de l’article 7 des zones UEa 

La rédaction actuelle de l’article 7 ne prévoit pas de distinction d’implantation pour les annexes. L’application de la règle actuelle a montré ses limites pour 
la réalisation de nombreux projets. Il est donc proposé de laisser la possibilité d’implanter les annexes en limites de propriété. 

 

Zone Article Page PLU approuvé le 18 mai 2016 Révision allégée n°2 
Délibération du 26 octobre 2016 

UEa 7 66 1 – Marge de retrait par rapport aux limites latérales de 
l’unité foncière 

- Sur les seuls secteurs UEa : 
Toute construction devra être en retrait des limites 
séparatives latérales, d’une distance au moins égale à la 
moitié de la hauteur de la construction, sans être inférieure 
à 3 mètres. 

1 – Marge de retrait par rapport aux limites latérales de 
l’unité foncière 

- Sur les seuls secteurs UEa : 
Toute construction, devra être en retrait des limites 
séparatives latérales, d’une distance au moins égale à la 
moitié de la hauteur de la construction, sans être inférieure 
à 3 mètres. 
Les constructions annexes dont la hauteur est inférieure à 3 
m ne sont pas soumises aux dispositions du présent article. 
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Ajustement d’EBC – correction erreur d’appréciation 

Suppression ER37 

Suppression ER13 

Suppression ER36 

Suppression ER11 

Erreur matérielle ER10 

Suppression ER5 

Modification ER4 

Modification ER2 

Création ER40 
Erreur matérielle DN 0139 

Erreur matérielle DS 0295 

Erreur matérielle DO 0416 

Erreur matérielle CZ 0480 – CZ 0481 

2.2. MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT GRAPHIQUE (PIECE 4.2 DU PLU) 
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 Modification du zonage concernant les Emplacements Réservés – suppression des ER n°5, n°11, n°13, n°36 et n°37  

 

Objet et motivation : 

L’ER n°5 ayant pour objet la création d’une aire de retournement, au 
bénéfice de la commune, et d’une superficie de 225 m², a été réalisé. 

L’ER n°11 ayant pour objet la création d’une aire de retournement, au 
bénéfice de la commune, et d’une superficie de 188 m², a été réalisé. 

L’ER n°13 ayant pour objet l’élargissement de la voie, au bénéfice de la 
commune, et d’une superficie de 2877 m², a été acquis. 

L’ER n°36 ayant pour objet un ouvrage public, au bénéfice de la 
commune, et d’une superficie de 267 m², a été acquis. 

L’ER n°37 ayant pour objet le prolongement d’une voie, au bénéfice de la 
commune, et d’une superficie de 524 m², a été abandonné.

 Incidences sur l’environnement : 

La suppression des emplacements réservés n°5, 11 et 13 ne présente pas 
d’incidence sur l’environnement puisqu’elle résulte de la réalisation des 
travaux de voiries, et n’engendre donc pas d’aménagement urbain 
supplémentaire. 

La suppression de l’emplacement réservé n°36 résulte de son acquisition 
pour la réalisation d’un ouvrage public inscrit au précédent PLU 
approuvé. Cette suppression n’engendre pas la réalisation 
d’aménagement urbain supplémentaire. 

La suppression de l’emplacement réservé n°37 résulte de l’abandon du 
projet. 
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Zonage avant révision allégée n°2 

 

 

 

 

 

 

ER n°5 rue Rembrandt 

 

 

 

 

 

 

 

ER n°11 rue Viallatoux 

 

 

Zonage après révision allégée n°2 

 

 

 

 

 

 

Rue Rembrandt 

 

 

 

 

 

 

 

Rue Viallatoux 
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Zonage avant révision allégée n°2 

 

 

 

 

 

 

 

 

ER n°13 rue Georges Lajoinie 

 

 

 

 

 

 

 

ER n°36 rue Blaise Raynal 

Zonage après révision allégée n°2 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rue Georges Lajoinie 

 

 

 

 

 

 

 

Rue Blaise Raynal 
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Zonage avant révision allégée n°2 

 

 

 

 

 

 

 

 

ER n°37 impasse Charles Péguy 

Zonage après révision allégée n°2 

 

 

 

 

 

 

 

 

Impasse Charles Péguy 
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 Création du zonage concernant un Emplacement Réservé – ER n°40 

 

Objet et motivation : 

L’ER n°40 a pour objet l’élargissement et une aire de retournement d’une 
voie dans une zone U du PLU, au bénéfice de la commune, et d’une 
superficie de 920 m² 

 

Incidences sur l’environnement : 

La création de emplacement réservé n°40, ne présente pas d’incidence 
sur l’environnement puisqu’elle accompagne l’évolution d’un quartier 
déjà zoné en UE. Elle n’engendre donc pas d’aménagement urbain 
supplémentaire. 

 
 

Zonage avant révision allégée n°2 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rue Marguerite Gènes 

 

 

Zonage après révision allégée n°2 

 

 

 

 

 

 

 

 

ER n°40 rue Marguerite Gènes 

 



  Révision Allégée n°2 

 

Direction de l’Aménagement du Territoire Notice de présentation 11 

 Restitution après correction d’une erreur matérielle concernant un Emplacement Réservé – ER n°10 

Objet et motivation : 

L’ER n°10 a pour objet la création d’un parking pour les bus de ramassage 
scolaire, dans une zone U du PLU, au bénéfice de la commune, et d’une 
superficie de 6951 m² 

Zonage PLU de 2011 

 

 

 

 

 

 
 
 

Zonage depuis révision simplifiée du 16 mai 2013 
 

 

 

 

 

 

 

Incidences sur l’environnement : 

La restitution de l’emplacement réservé n°10, ne présente pas 
d’incidence sur l’environnement puisque cet ER pour la création d’un 
parking bus scolaire existait déjà dans cette zone UD sur les mêmes 
parcelles. Sa suppression, lors de la révision simplifiée n°1 du 16 mai 
2013, relève de l’erreur matérielle. Elle n’engendre donc pas 
d’aménagement urbain supplémentaire. 

Zonage après révision allégée n°2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ER n°10 rue Romain Rolland 
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 Modification concernant 2 emplacements réservés – ER n°2 et ER n°4 

Objet et motivation : 

L’ER n°2 a pour objet l’élargissement de la voirie, au bénéfice de la 
commune, et d’une superficie de 1241 m² 
L’ER n°4 a pour objet l’élargissement de la voirie, au bénéfice de la 
commune, et d’une superficie de 574 m² 
 

Zonage avant révision allégée n°2 

 

 

 

 

 

ER n°2 Av Jean-Charles Rivet 

 

 

 

 

 

 

ER n°4 passage Guynemer 

Incidences sur l’environnement : 

La modification des emplacements réservés n°2 et n°4, ne présente pas 
d’incidence sur l’environnement puisque suite à une modification des 
projets l’emprise de ces ER est légèrement diminuée. Elle n’engendre 
donc pas d’aménagement urbain supplémentaire. 
 

Zonage après révision allégée n°2 

 

 

 

 

 

ER n°2 Av Jean-Charles Rivet 

 

 

 

 

 

 

ER n°4 passage Guynemer
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 Rectification de 4 erreurs matérielles, parcelles DS 0295, DO 0416, CZ 0480 et CZ 0481, DN 0139

 
Objet et motivation : 

 
Parcelle DS 0295 d’une superficie de 1484 m² sise rue Maurice Rouel. Il 
s’agit de rectifier une erreur matérielle survenue dans le cadre de la 
révision allégée n°1 
 
 Zonage après révision allégée n°1 du 24 février 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zonage depuis modification simplifiée n°2 du 18 mai 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Incidences sur l’environnement : 

 
Le dézonage de cette parcelle en UEa était intégré à la révision allégée 
n°1 dans le mémoire en réponse ainsi que dans la délibération* et dans 
le document graphique mais omis dans la notice de présentation. Après 
erreur matérielle, ce dézonage n’apparait également plus sur le 
document graphique à partir de la modification simplifiée n°2. 
Cette rectification n’engendre pas d’incidence sur l’environnement. 
 

Zonage après la révision allégée n°2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*Mémoire et délibération en annexes 
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Objet et motivation : 
 
Parcelle DO 0416 d’une superficie de 5 041m² sise voie communale la 
Montade. Il s’agit de rectifier une erreur matérielle survenue dans le 
cadre de la révision allégée n°1. 
 
 
 
 Zonage après révision allégée n°1 du 24 février 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zonage depuis modification simplifiée n°2 du 18 mai 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Incidences sur l’environnement : 
 
Le dézonage d’une partie de cette parcelle (1 252m²) en UEa était 
intégré à la révision allégée n°1 dans le mémoire en réponse ainsi que 
dans la délibération* et le document graphique mais oublié dans la 
notice de présentation. Cette rectification n’engendre pas d’incidence 
sur l’environnement. 
 

Zonage après révision allégée n°2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Mémoire et délibération en annexes 
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Objet et motivation : 
 
Parcelles CZ 0480 et CZ 0481 d’une superficie respective de 1994 m² et 
2110 m² sises chemin des Vignes. Il s’agit de rectifier une erreur 
matérielle survenue dans le cadre de l’élaboration du PLU. 
 
 
 
 

 
 

Zonage avant révision allégée n°2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Incidences sur l’environnement : 
 
Le dézonage ne concerne qu’une partie de ces parcelles (723 m² pour la 
CZ 0480 et 860 m² pour la CZ 0481). Un permis de construire a été 
délivré le 11/07/2011 sur la CZ 0481 donc avant l’approbation du PLU, il 
s’agit bien ici d’une erreur matérielle. Cette parcelle aurait dû être 
intégrée à la zone UEa. Concernant la parcelle CZ 480 le dézonage se 
fait sur la partie plane du terrain afin d’éviter une dent creuse tout en 
préservant le paysage. Cette modification n’engendre qu’une 
d’incidence modérée sur l’environnement. 
 

Zonage après révision allégée n°2 
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Objet et motivation : 
 
Parcelle DN 0139 d’une superficie de 2305 m² sise rue Guy Buisson. Il 
s’agit de rectifier une erreur d’appréciation lors de l’élaboration du 
PLU. 
 
 
 
 

Zonage avant révision allégée n°2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Incidences sur l’environnement : 
 
La parcelle DN 0139 représente une dent creuse difficilement justifiable 
au vu de la topographie. Sa superficie représente 0,6% de la zone UEa 
concernée, on peut donc en déduire qu’il n’y qu’une incidence 
modérée sur l’environnement. 
 
 
 

Zonage après révision allégée n°2 
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 Modification d’une erreur d’appréciation sur un Espace Boisé Classé lors de l’élaboration du PLU. 

Objet et motivation : 
 
L’EBC concerné se trouve au fond de la parcelle AW 0009 sise rue 
Commandant Marchal. Il s’agit comme la photographie le montre d’une 
erreur d’appréciation lors de l’élaboration du PLU. 
 

Zonage avant révision allégée n°2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Incidences sur l’environnement : 

Incidences sur l’environnement : 
 
La parcelle AW 0009 d’une superficie de 3717 m² est couverte par 
1250 m²d’EBC soit 33,6 %. La partie dézonée représente 160 m² sur un 
total de 4707 m² de l’EBC concerné soit moins de 3,4 %. Considérant 
d’une part que l’EBC n’existe plus à cet endroit et d’autre part le faible 
pourcentage représenté par le dézonage, il n’y a pas d’incidence sur 
l’environnement. 
 
 

Zonage après révision allégée n°2 
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2.3 BILAN DES SURFACES ET TABLEAU DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 ER N A UEa U AU EBC 
RA2 + 3 536 m² - 6 624 m²  + 6 624 m²   - 160 m² 

TOTAL COMMUNE 13,07 ha 1775,93 ha 632,43 ha 264,52 ha 2182,91 ha 256,37 ha 443,51 ha 
 

N° Destination Bénéficiaire Surf en m² Nom Voie Levé par 
Institué 

par 
Surf après procédure 

1 Elargissement de la voie Commune 1660 Pass. Bouchardon MS1 
 

0 

2 Elargissement de la voie Commune 1 241 Av J.Ch. Rivet RA2 (en partie) 
 

998 

3 Création d'une aire de retournement Commune 259 imp. Joseph Yernaux 
  

259 

4 Elargissement de la voie Commune 574 Pass. Guynemer RA2 (en partie) 
 

562 

5 Création d'une aire de retournement Commune 225 rue Rambrandt RA2 
 

0 

6 Elargissement de la voie Commune 102 Rue Severin Laurier 
  

102 

7 Création d'une aire de retournement Commune 296 Rue Victor Lacassin 
  

296 

8 Elargissement de la voie Commune 514 Pass. et imp. des Mignardes 
  

514 

9 Elargissement de la voie Commune 397 Rue Ampere 
  

397 

10 Création parking commune 6951 rue Romain Rolland RS1 RA2 6 951 

11 Création d'une aire de retournement Commune 188 Rue M-L. et J Viallatoux RA2 
 

0 

12 Prolongement de la voie Commune 1609 Rue Ch. Peguy MS1 
 

0 

13 Elargissement de la voie Commune 2 877 Rue Georges Lajoinie RA2 
 

0 
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14 Création d'une aire de retournement Commune 282 Rue Chantoiseau 
  

282 

15 Prolongement de la voie Commune 2655 imp. de Migoule MS1 
 

0 

16 Elargissement de la voie Commune 176 chem. de Fadat MS1 
 

0 

17 Création d'une aire de retournement Commune 468 Rue Leconte de l'Isle 
  

468 

18 Création d'une aire de retournement Commune 381 Rue Chappe 
  

381 

19 Prolongement d'une voie Commune 346 Rue Massenet 
  

346 

20 Création d'une aire de retournement Commune 148 Rue André Theuriet 
  

148 

21 Création d'une aire de retournement Commune 71 Rue Alexandre Dumas 
  

71 

22 Création d'une aire de retournement Commune 332 Rue Marcel Proust 
  

332 

23 Infrastructure VRD Commune 4 006 Rue Maurice Rollinat 
  

4 006 

24 Elargissement de la voie Commune 2 070 Av Edmond Michelet 
  

2 070 

25 Création voie nouvelle Commune 332 Langlade 
  

332 

26 Création voie nouvelle Commune 25837 Les Jarriges MS2 
 

0 

27 Création voie nouvelle Commune 7 217 Casteaux 
  

7 217 

28 Création d'une aire de retournement Commune 190 Imp. JJ. Rousseau 
  

190 

29 Grotte-archéologie Commune 1 460 Rue Roger Nayrac 
  

1 460 

30 Création voie nouvelle Commune 1 409 Imp. des Roses du Vialmur 
  

1 409 

31 Création voie nouvelle Commune 182 Rue Jean Faurel 
  

182 
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32 Création d'un chemin piétonnier Commune 254 Rue Henri Chapelle 
  

254 

33 Création voie nouvelle Commune 570 Rue Jean Faurel 
  

570 

34 Aménagement d'une voie verte CABB 32 024 Rues de l'Ile du Roi, M. Roche 
  

32 024 

35 Aménagement d'une voie verte CABB 4 403 Ponts Tourny/du Buy 
  

4 403 

36 Ouvrages publics (logements, espaces publics) Commune 267 rue Blaise Raynal RA2 
 

0 

37 Création/Prolongement d'une voie Commune 524 Imp. Ch Peguy RA2 
 

0 

38 ZAC Laroche Commune 63 370 Av J.Ch. Rivet MS3(en cours) RS1 63370 

39 Création d'un nouvel accès au gymnase de Bouquet Commune 179 Rue Docteur F.Vialle 
 

MS1 179 

40 Elargissement de la voie et aire de retournement Commune 920 rue Marguerite Gènes 
 

RA2 920 
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3. CONCLUSIONS SUR LES MODIFICATIONS APPORTEES PAR LA REVISION ALLEGEE N°2 DU PLU DE BRIVE 

3.1. CONFORMITE DES DISPOSITIONS DE MISE EN ŒUVRE 

Le projet de révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme de Brive a pris en compte l’ensemble des contraintes et servitudes communales et supra 

communales connues ou applicables sur les secteurs impactés. 

 

3.2. INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA QUALITE DES PAYSAGES 

La suppression des ER, les rectifications d’erreurs matérielles sur le zonage n’impactent pas de zones qui relèvent d’une importance particulière pour 
l’environnement à savoir : 

- Zone agricole ou forestière 
- Zone Naturelle stricte ou remarquable 
- Zone humide 
- Zone de captage d’eau 
- Zone exposée aux risques 
- Zones comportant du patrimoine culturel, site ou paysage protégé (hormis la parcelle DS 295 qui est à la limite du site protégé de la Vallée de 

Planchetorte mais en dehors de la ZNIEFF)  

 

Ces évolutions n’engendrent pas de remise en cause du PADD. Les erreurs matérielles de zonage comblent des dents creuses ou confortent une 
urbanisation dans des zones sans impacts majeurs. 

La réduction mineure de l’EBC (160 m2), justifiée plus haut n’est pas de nature à compromettre la protection édictée. 

Toutes les modifications proposées ne sont pas impactées par des continuités écologiques liées aux milieux boisés et aux milieux ouverts ou aux milieux 
aquatiques (cf SCOT Sud Corrèze). 
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Ainsi, conformément à l’article L153-34 du Code de l’Urbanisme la révision allégée n°2 du PLU de Brive portant essentiellement sur la rectification 
« d’erreurs matérielles » respecte les points suivants : 

- Ne porte pas atteinte à l’économie générale du PADD 
- Ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels,  
- N’est pas de nature à induire de graves risques de nuisances 

 

4. ANNEXES 

 
- Articles L.153-31 à L.153-35 du Code de l’Urbanisme 
- Délibération du 24 février 2016 approuvant de la révision allégée n°1 et mémoire en réponse 

 

Code de l’Urbanisme 
Section 5 : Révision du plan local d'urbanisme 

 
 

Article L153-31 
Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 156 

Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=70459E839BA37116421213315EFEFC2D.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000033016237&idArticle=LEGIARTI000033018574&dateTexte=20160810
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4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait 
l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

Article L153-32 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou du conseil municipal. 

Article L153-33 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

La révision est effectuée selon les modalités définies par la section 3 du présent chapitre relative à l'élaboration du plan local d'urbanisme.  
Toutefois, le débat sur les orientations du projet d'aménagement et de développement durables prévu par l'article L. 153-12 peut avoir lieu lors de 
la mise en révision du plan local d'urbanisme.  
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis aux communes intéressées par la révision. 

Article L153-34 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, une 
protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de 
graves risques de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables, le 
projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 
commune, et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen conjoint. 

Article L153-35 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Entre la mise en révision d'un plan local d'urbanisme et l'approbation de cette révision, il peut être décidé une ou plusieurs révisions effectuées en 
application de l'article L. 153-34, une ou plusieurs modifications ou mises en compatibilité de ce plan.  
Les procédures nécessaires à une ou plusieurs révisions effectuées en application de l'article L. 153-34 peuvent être menées conjointement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=70459E839BA37116421213315EFEFC2D.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=70459E839BA37116421213315EFEFC2D.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211346&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=70459E839BA37116421213315EFEFC2D.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=70459E839BA37116421213315EFEFC2D.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211402&dateTexte=&categorieLien=cid
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1. CONTEXTE ET OBJET DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION 

1.1. LE CONTEXTE 

Depuis son approbation le 16 décembre 2011, le PLU de Brive a déjà fait l’objet de plusieurs évolutions : une révision simplifiée, deux révisions allégées et 
trois modifications simplifiées dont la dernière date de 2017. Plus récemment, la révision générale a été prescrite le 29 septembre 2021 et débutera en 2022. 

Néanmoins, au préalable il convient de mener la procédure de modification, objet de ce dossier qui a été prescrite par arrêté du Maire le 8 octobre 2021 
(annexe 1) pour répondre dans un délai raisonnable (contrairement au calendrier de la révision générale), à des problématiques mineures mais néanmoins 
bloquantes pour certains projets tant privés que publics 

 

1.2. OBJET 

Cette modification revêt plusieurs objectifs : 

 La suppression des emplacements réservés : ER08 (passage et rue des Mignardes), ER10 (rues R. Rolland, Chanoine Broquin), ER21 (rue A. Dumas), 
ER31 (rue J. Faurel), ER 40 (rue M. Genès) 
⇒ modification du document graphique 

 
 La modification du règlement interdisant le changement de destination des locaux commerciaux en rez-de-chaussée avenue Thiers ⇒ modification 

du règlement écrit : article 1 des zones UA et UB 
⇒ modification du règlement graphique : suppression  
 

 L’autorisation des annexes et extensions des habitations existantes en zones Agricole(A) et Naturelle(N) - article 80 de la loi n°2015-990 du 6 août 
2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques dite « loi MACRON » ; 
⇒ modification du règlement écrit : articles 2, 8, 9 et 10 des zones A et N 

 
 La création d’un sous-secteur UFt dans le règlement écrit et le règlement graphique, limité à une parcelle ; 

⇒  modification du règlement écrit : articles 1, 2, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 de la zone UF pour inclure des dispositions relatives au sous-secteur UFt 
créé 
 

 Et précisera les obligations de réalisation d’aires de stationnement – loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique (loi ELAN) 
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⇒  modification du règlement écrit : article 12 relatif au stationnement dans les zones UA, UB, UC, UD, UE et AU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3. CONCLUSIONS 

 
Les évolutions envisagées n’entrent pas dans le champ d’application de la révision car elles ne sont pas de nature à : 

- Changer les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
- Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 
- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ou d’une évolution de 

nature à induire de graves risques de nuisance 
 

Les changements inclus dans cette procédure relèvent de la procédure de modification de droit commun, avec enquête publique. 
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2. MODIFICATIONS APPORTEES AU DOCUMENT 

 

2.1. MODIFICATIONS DU ZONAGE CONCERNANT LES EMPLACEMENTS RESERVES (ER) 

 
 Modification du zonage concernant les Emplacements Réservés – suppression des ER n°8, 10, 21, 31 et 40 

 
 
 

Objet et motivation : 

L’ER n°8 ayant pour objet l’élargissement de la voie, au bénéfice de la 
commune, et d’une superficie de 514 m² a été abandonné. 

L’ER n°10 ayant pour objet la création d’un parking, au bénéfice de la 
commune, et d’une superficie de 6 951 m², a été réalisé. 

L’ER n°21 ayant pour objet la création d’une aire de retournement, au 
bénéfice de la commune, et d’une superficie de 71 m², n’a pas été réalisé 
sur l’emplacement initialement ciblé. 

L’ER n°31 ayant pour objet la création d’une voie nouvelle, au bénéfice de 
la commune, et d’une superficie de 182 m², n’a plus lieu d’être, l’accès 
ayant été fait par la parcelle AM 111. 

L’ER n°40 ayant pour objet l’élargissement de la voie et une aire de 
retournement, au bénéfice de la commune, et d’une superficie de 920 m², 
a été réalisé dans sa quasi-totalité, la partie qui longe la parcelle DV 70 a 
été abandonnée.

  

Incidences sur l’environnement : 

La suppression de ces 5 emplacements réservés ne présente pas 
d’incidence sur l’environnement puisqu’elle résulte de la réalisation des 
travaux de voiries ou de modification des projets initiaux. 
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Emplacement 
Réservé Avant modification Après modification 

ER 8 
Passage et impasse 
des Mignardes 

 
 

 

ER 10 
Rues Romain 
Rolland et 
Chanoine Broquin 
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Emplacement 
Réservé Avant modification Après modification 

ER 21 
Rue Alexandre 
Dumas 

  
ER 31 
Rue Jean Faurel 
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Emplacement 
Réservé Avant modification Après modification 

ER 40 
Rue Marguerite 
Genès 

  
 

Tableau récapitulatif des emplacements réservés suite à la procédure 

N° Destination Bénéficiaire Surf en m² Nom Voie Levé par 
Institué 

par 
Surf après procédure 

en m2 

1 Elargissement de la voie Commune 1660 Pass. Bouchardon MS1  0 

2 Elargissement de la voie Commune 1 241 Av J.Ch. Rivet RA2 (en partie)  998 

3 Création d'une aire de retournement Commune 259 imp. Joseph Yernaux   259 

4 Elargissement de la voie Commune 574 Pass. Guynemer RA2 (en partie)  562 

5 Création d'une aire de retournement Commune 225 rue Rambrandt RA2  0 

6 Elargissement de la voie Commune 102 Rue Severin Laurier   102 
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7 Création d'une aire de retournement Commune 296 Rue Victor Lacassin   296 

8 Elargissement de la voie Commune 514 Pass. et imp. des Mignardes M1  0 

9 Elargissement de la voie Commune 397 Rue Ampere   397 

10 Création parking commune 6951 rue Romain Rolland M1 RA2 0 

11 Création d'une aire de retournement Commune 188 Rue M-L. et J Viallatoux RA2  0 

12 Prolongement de la voie Commune 1609 Rue Ch. Peguy MS1  0 

13 Elargissement de la voie Commune 2 877 Rue Georges Lajoinie RA2  0 

14 Création d'une aire de retournement Commune 282 Rue Chantoiseau   282 

15 Prolongement de la voie Commune 2655 imp. de Migoule MS1  0 

16 Elargissement de la voie Commune 176 chem. de Fadat MS1  0 

17 Création d'une aire de retournement Commune 468 Rue Leconte de l'Isle   468 

18 Création d'une aire de retournement Commune 381 Rue Chappe   381 

19 Prolongement d'une voie Commune 346 Rue Massenet   346 

20 Création d'une aire de retournement Commune 148 Rue André Theuriet   148 

21 Création d'une aire de retournement Commune 71 Rue Alexandre Dumas M1  0 

22 Création d'une aire de retournement Commune 332 Rue Marcel Proust   332 

23 Infrastructure VRD Commune 4 006 Rue Maurice Rollinat   4 006 

24 Elargissement de la voie Commune 2 070 Av Edmond Michelet   2 070 
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25 Création voie nouvelle Commune 332 Langlade   332 

26 Création voie nouvelle Commune 25837 Les Jarriges MS2  0 

27 Création voie nouvelle Commune 7 217 Casteaux   7 217 

28 Création d'une aire de retournement Commune 190 Imp. JJ. Rousseau   190 

29 Grotte-archéologie Commune 1 460 Rue Roger Nayrac   1 460 

30 Création voie nouvelle Commune 1 409 Imp. des Roses du Vialmur   1 409 

31 Création voie nouvelle Commune 182 Rue Jean Faurel M1  0 

32 Création d'un chemin piétonnier Commune 254 Rue Henri Chapelle   254 

33 Création voie nouvelle Commune 570 Rue Jean Faurel   570 

34 Aménagement d'une voie verte CABB 32 024 Rues de l'Ile du Roi, M. Roche   32 024 

35 Aménagement d'une voie verte CABB 4 403 Ponts Tourny/du Buy   4 403 

36 Ouvrages publics (logements, espaces publics) Commune 267 rue Blaise Raynal RA2  0 

37 Création/Prolongement d'une voie Commune 524 Imp. Ch Peguy RA2  0 

38 ZAC Laroche Commune 63 370 Av J.Ch. Rivet MS3 RS1 0 

39 Création d'un nouvel accès au gymnase de Bouquet Commune 179 Rue Docteur F.Vialle  MS1 179 

40 Elargissement de la voie et aire de retournement Commune 920 rue Marguerite Gènes M1 RA2 0 
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2.2. MODIFICATIONS DU REGLEMENT INTERDISANT LE CHANGEMENT DE DESTINATION DES LOCAUX EN REZ-DE-CHAUSSEE AVENUE THIERS 

La commune de Brive a clairement affiché dès 2011 sa volonté de renforcer l’attractivité de la ville et de redynamiser l’économie en centre-ville. C’est ainsi 
que l’interdiction du changement d’affectation de locaux commerciaux sur certaines rues identifiées comme majeures en termes de commerce s’est inscrite 
dans le règlement du PLU. 
 
Aujourd’hui, parmi ces voies, l’avenue Thiers est certainement celle qui concentre le taux de vacance commerciale le plus élevé puisqu’il est de l’ordre de 
50 %. Ce phénomène est dû à la présence de locaux très vieillissants sur cette artère et la plupart d’entre eux sont vacants depuis de nombreuses années. 
Des activités de service sont identifiés sur la 1ère partie de l’axe (depuis la 1ère ceinture du boulevard) mais les commerces de proximité ont disparu 
(boulangerie, traiteur, coiffeur).  
 
Pour redynamiser le centre historique et conforter le rôle moteur de la ville centre au sein de l’Agglomération, la ville de Brive bénéficie de véritables leviers 
incitatifs grâce au programme Action Cœur de Ville dont elle est lauréate.  
 
Il ressort des éléments de synthèse de l’axe dédié au développement économique et commercial que l’offre commerciale du centre-ville est dense au regard 
des communes de même strate démographique. En revanche, le taux de locaux vacants demeure élevé notamment dans le cœur marchand ce qui peut 
contraindre l’attractivité de certains linéaires. Trois signes révélateurs de la perte de vitesse du commerce : 
 La présence de locaux vieillissants sur certains linéaires 
 Des locaux dont on ne sait pas s’ils sont abandonnés ou en activité 
 Des ruptures dans les continuités marchandes. 

Depuis 2019, la convention Opération de Revitalisation du Territoire permet d’accentuer l’attractivité commerciale en centre historique, avec la reconquête 
des rez-de-chaussée stratégiques le long des artères piétonnes. En parallèle l’OPAH Renouvellement Urbain permet de remettre sur le marché des biens 
jusque là vacants, avec des configurations particulières qui ne permettaient pas de dissocier le commerce en rez-de-chaussée et l’habitat en étage (accès 
unique par le commerce). 

La commune ressent d’ores et déjà les effets de ses actions en cœur de ville mais probablement au détriment d’autres artères telle que l’avenue Thiers 
(resserrement de la zone de chalandise en hyper centre). Le dynamisme de ce secteur pourrait trouver une impulsion par la reconquête du logement, 
cependant la problématique du stationnement est prégnante sur cet axe. Comme le montre l’extrait parcellaire ci-dessous très peu de parcelles disposent 
d’un accès pour stationner un véhicule. Cette interdiction de transformation des rez-de-chaussée est un frein à l’acquisition ou à la réhabilitation de certains 
îlots. 
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Aujourd’hui la ville de Brive, faute de pouvoir redynamiser cette artère d’un point de vue commercial, souhaite lever les contraintes qui pèsent sur les rez-
de-chaussée référencés en commerce. Pour cela, il convient de revoir la rédaction de l’article 1 des zones UA et UB (Annexe 2 changement en magenta). 

 
 

 Modification de l’article 1des zones Ua et Ub 

 

Zone Article Page PLU approuvé le 28 juin 2017 Modification 
UA 
UB 

1 
1 

20 
31 

1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
Sont interdits dans l’ensemble de la zone : 
 […] 
 Le changement de destination des locaux 

commerciaux qui bordent les voies repérées sur le 
document graphique (place Charles de Gaulle, 
Avenue Gambetta, Rue Toulzac, Avenue Alsace 
Lorraine, Avenue Foch, Rue du Docteur Massénat, 
Avenue Thiers, Avenue Emile Zola, Rue de la 
République, Rue Carnot, Rue Majour, Rue de 

1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
Sont interdits dans l’ensemble de la zone : 
 […] 
 Le changement de destination des locaux 

commerciaux qui bordent les voies repérées sur le 
document graphique (place Charles de Gaulle, 
Avenue Gambetta, Rue Toulzac, Avenue Alsace 
Lorraine, Avenue Foch, Rue du Docteur Massénat, 
Avenue Thiers, Avenue Emile Zola, Rue de la 
République, Rue Carnot, Rue Majour, Rue de 
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Corrèze). Les surfaces commerciales doivent être 
maintenues afin de préserver ou développer la 
diversité commerciale 

 […] 
 

Corrèze). Les surfaces commerciales doivent être 
maintenues afin de préserver ou développer la 
diversité commerciale 

 […] 
 

 
Cartographie des axes où le changement 

de destination des locaux commerciaux est interdit 
 

Avant modification  Après modification 
 

 

 

2.3. MODIFICATION DU REGLEMENT POUR AUTORISER LES ANNEXES ET EXTENSIONS DES HABITATIONS EXISTANTES EN ZONES AGRICOLE (A) ET 
NATURELLE (N) 

Depuis 2014 le législateur cherche à assouplir les règles dans les zones naturelles, agricoles ou forestières. La loi ALUR a dans un premier temps introduit la 
possibilité d’instaurer, à titre exceptionnel, des Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) dans lesquels des constructions peuvent être 
autorisées. En dehors de ces secteurs toute construction ou changement de destination était interdit. Ensuite la loi LAAF a allégé les interdictions en 
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autorisant les extensions de logements existants. L’article 80 de la loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances dite loi Macron est venu compléter 
ces assouplissements en autorisant également les constructions d’annexes aux logements existants des zones A ou N, moyennant la prise en compte de ces 
possibilités dans le règlement et l’intégration des dispositions relatives aux conditions d’emprises des extensions ou annexes permettant d’assurer l’insertion 
dans l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole, ou forestiers de la zone (article L151-12 du code de l’Urbanisme). 

 

Afin d’accompagner les communes dans leur démarche, les services de l’Etat ont proposé une « doctrine » validée par la CDPENAF qui encadre les dispositions 
à intégrer dans les règlements de PLU. (Annexe 3) 

La commune de Brive s’est vu opposer plusieurs refus sur des projets situés en zones A ou N compte tenu de la non prise en compte des dispositions. Le PLU 
n’a pas évolué depuis 2017. Bien que la révision générale vienne d’être prescrite, la collectivité souhaite intégrer ces dispositions à la présente modification 
pour répondre à une demande récurrente, qui est aujourd’hui prévue par le code de l’urbanisme. 

Le PLU comprend entre autres : 

 Des zones Agricoles (A) équipées ou non qui font l’objet d’une protection particulière en raison de la valeur et du potentiel agronomique, biologique 
et économique des terres agricoles. Elles sont destinées à l’activité agricole et aux constructions nécessaires aux besoins de l’exploitation agricoles. 
Elles se décomposent en 2 sous-secteurs pour lesquels seul les 2 premiers alinéas de l’article 2 lié aux occupations et utilisations soumises à des 
dispositions particulières diffèrent : 
 A (agricole) : dans lequel seules sont autorisées (article 2) « les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole (y compris 

le logement de l’’exploitant et des employés dont la présence permanente sur le site est nécessaire à l’activité) » 
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 Ap (agricole paysager) : dans lequel seules sont autorisées (article 2) « les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole 
(y compris le logement de l’’exploitant et des employés dont la présence permanente sur le site est nécessaire à l’activité) implantées à 
moins de 50 m de constructions déjà existantes. » 

Il est donc proposé de modifier les articles 2, 8, 9 et 10 du règlement écrit des secteurs A et Ap (Annexe 2 changements surlignés en bleu). 

 
 Des zones Naturelles (N) correspondant aux espaces naturels de la commune à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt historique. Il existe 6 sous-secteurs dont la seule différence est liée aux activités et équipements autorisés. 
 

Il est donc proposé de modifier les articles 2, 8, 9 et 10 du règlement écrit du secteur N (naturel strict) (Annexe 2 changements surlignés en bleu). 

 

Zone Article Page PLU approuvé le 28 juin 2017 Modification 
A 2 

 
126 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des 

dispositions particulières 
 
Sont seules autorisées dans les seuls secteurs A : 
 les constructions et installations nécessaires à 

l’exploitation agricole (y compris le logement de 
l'exploitant et des employés dont la présence 
permanente sur le site est nécessaire à l’activité).  

 
 
 

Sont seules autorisées dans les seuls secteurs Ap : 
 les constructions et installations nécessaires à 

l’exploitation agricole (y compris le logement de 
l'exploitant et des employés dont la présence 
permanente sur le site est nécessaire à l’activité) 
implantés à moins de 50 m de constructions déjà 
existantes. 

2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des 
dispositions particulières 
 
Sont seules autorisées dans les seuls secteurs A : 
 les constructions et installations nécessaires à 

l’exploitation agricole (y compris le logement de 
l'exploitant et des employés dont la présence 
permanente sur le site est nécessaire à l’activité).  

 Les extensions et les annexes des constructions 
existantes à usage d’habitation 

 
Sont seules autorisées dans les seuls secteurs Ap : 
 les constructions et installations nécessaires à 

l’exploitation agricole (y compris le logement de 
l'exploitant et des employés dont la présence 
permanente sur le site est nécessaire à l’activité) 
implantés à moins de 50 m de constructions déjà 
existantes. 
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  Les extensions et les annexes des constructions 
existantes à usage d’habitation 

 
A 8 129 8 – L’implantation des constructions les unes par rapport 

aux autres sur une même propriété 
Deux constructions non contiguës (hors annexes de moins de 
20 m²), implantées sur une même unité foncière doivent 
permettre l’accès des moyens de secours et de lutte contre 
l’incendie. 

 

8 – L’implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 

Deux constructions non contiguës (hors annexes de moins de 
20 m²), implantées sur une même unité foncière doivent 
permettre l’accès des moyens de secours et de lutte contre 
l’incendie. 
Dans les secteurs A et Ap : 
Les annexes seront situées sur l’unité foncière du bâtiment 
d’habitation dont elles dépendent. Elles seront implantées à 
une distance mesurée à partir des murs extérieurs du bâtiment 
d’habitation principal à 10 m maximum par défaut à 
l’exception : 

- des piscines qui peuvent être implantées à 20 m 
maximum ; 

- des abris de jardin (de 20 m2 maximum) et les abris pour 
animaux (hors activité agricole principale) qui peuvent 
être implantés à 50 m maximum. 

 
A 9 129 9 – L’emprise au sol des constructions 

Non réglementé. 
 

9 – L’emprise au sol des constructions 
Non réglementé pour les constructions. 
 
Dans les secteurs A et Ap : 
L’emprise au sol d’une annexe (hors piscines, abris de jardin) 
est limitée à 50 m². L’emprise au sol d’un abri de jardin est 
limitée à 20 m². Dans le cas de plusieurs annexes sur la même 
unité foncière, le nombre maximum d’annexes est de 3 pour 
une emprise au sol totale maximale de 70 m². Ces annexes ne 
devront pas être transformées en nouveau logement. 
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Les extensions des constructions existantes à usage 
d’habitation seront limitées à 50 % de la surface de plancher 
du bâtiment existant sans dépasser 250 m² de surface de 
plancher totale. 
 
Lorsque la surface de plancher de la construction existante 
est inférieure à 100 m², la surface de plancher de l’ensemble 
peut être portée à 150 m² maximum. 
 

A 10 129 
130 

10 – La hauteur maximale des constructions 
La hauteur des constructions est limitée à : 

- 11 mètres au faîtage pour les bâtiments agricoles 
- 9 mètres au faîtage (1 étage sur rez-de-chaussée + 1 

comble aménageable) pour les habitations. 

 
Des éléments ponctuels, d'une hauteur supérieure sont 
autorisés (éoliennes, silos...). 
 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux 
constructions et ouvrages nécessaires au fonctionnement des 
services publics et équipements publics (transformateurs, 
pylônes,...). 
 
 

10 – La hauteur maximale des constructions 
La hauteur des constructions est limitée à : 

- 11 mètres au faîtage pour les bâtiments agricoles 
- 9 mètres au faîtage (1 étage sur rez-de-chaussée + 1 

comble aménageable) pour les habitations. 

 
Des éléments ponctuels, d'une hauteur supérieure sont 
autorisés (éoliennes, silos...). 
 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux 
constructions et ouvrages nécessaires au fonctionnement des 
services publics et équipements publics (transformateurs, 
pylônes,...). 
 
Dans les secteurs A et Ap : 
La hauteur maximale au faitage des annexes est limitée à 6 m 
ou à 4 m à l’acrotère en cas de toitures terrasses. 
 
La hauteur maximale au faitage des extensions doit être 
inférieure ou égale à la hauteur au faitage de la construction 
principale ou égale à 4 m à l’acrotère en cas de toitures 
terrasses. 
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N 2 134 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des 
dispositions particulières 
Dans l’ensemble de la zone N, hormis dans le secteur Nz, 
seuls sont autorisés : 
 
Les constructions nécessaires aux services publics ainsi que 
les installations d'intérêt général. 
 
Dans les seuls secteurs N, seuls sont autorisés : 
 Les constructions et installations nécessaires à 

l’exploitation forestière. 
 Les affouillements et exhaussements du sol liés aux 

travaux agricoles, aux constructions et occupations 
du sol admises dans la zone, et leur accès. 

[…] 
 

2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des 
dispositions particulières 
Dans l’ensemble de la zone N, hormis dans le secteur Nz, 
seuls sont autorisés : 
 
Les constructions nécessaires aux services publics ainsi que 
les installations d'intérêt général. 
 
Dans les seuls secteurs N, seuls sont autorisés : 
 Les constructions et installations nécessaires à 

l’exploitation forestière. 
 Les affouillements et exhaussements du sol liés aux 

travaux agricoles, aux constructions et occupations 
du sol admises dans la zone, et leur accès. 

 Les extensions et les annexes des constructions 
existantes à usage d’habitation 

[…] 
 

N 8 138 
139 

8 – L’implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 
Dans les secteurs N, Nr et Nz : 
Non réglementé. 
 
Dans les seuls secteurs Nl et Nh : 
Deux constructions non contiguës (hors annexes de moins de 
20 m²), implantées sur une même unité foncière doivent 
permettre l’accès des moyens de secours et de lutte contre 
l’incendie. 
 

8 – L’implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 
Dans les secteurs N, Nr et Nz : 
Non réglementé. 
 
Dans les seuls secteurs Nl et Nh : 
Deux constructions non contiguës (hors annexes de moins de 
20 m²), implantées sur une même unité foncière doivent 
permettre l’accès des moyens de secours et de lutte contre 
l’incendie. 
 
Dans les seuls secteurs N : 
Non réglementé pour les constructions. 
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Les annexes seront situées sur l’unité foncière du bâtiment 
d’habitation dont elles dépendent. Elles seront implantées à 
une distance mesurée à partir des murs extérieurs du 
bâtiment d’habitation principal, à 10 m maximum par défaut, 
à l’exception : 

- des piscines qui peuvent être implantées à 20 m 
maximum ; 

- des abris de jardin (de 20 m2 maximum) et les abris pour 
animaux (hors activité agricole principale) qui peuvent 
être implantés à 50 m maximum ; 

 
N 9 139 9 – L’emprise au sol des constructions 

Non réglementé. 
 

9 – L’emprise au sol des constructions 
Non réglementé. 
Dans les seuls secteurs N : 
Non réglementé pour les constructions. 
L’emprise au sol d’une annexe (hors piscines, abris de jardin, 
abris pour animaux) est limitée à 50 m². L’emprise au sol d’un 
abri de jardin est limitée à 20 m². Dans le cas de plusieurs 
annexes sur la même unité foncière, le nombre maximum 
d’annexes est de 3 pour une emprise au sol totale maximale 
de 70 m². Ces annexes ne devront pas être transformées en 
nouveau logement. 
 
Les extensions des constructions existantes à usage 
d’habitation seront limitées à 50 % de la surface de plancher 
du bâtiment existant sans dépasser 250 m² de surface de 
plancher totale. 
 
Lorsque la surface de plancher de la construction existante 
est inférieure à 100 m², la surface de plancher de l’ensemble 
peut être portée à 150 m² maximum. 
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N 10 139 10 – La hauteur maximale des constructions 
Dans les secteurs N, Nr et Nz : 
Non réglementé. 
[…] 

10 – La hauteur maximale des constructions 
Dans les secteurs N, Nr et Nz : 
Non réglementé. 
 
Dans les seuls secteurs N : 
Non réglementé pour les constructions. 
La hauteur maximale au faitage des annexes est limitée à 6 m 
ou à 4 m à l’acrotère en cas de toitures terrasses. 
 
La hauteur maximale au faitage des extensions doit être 
inférieure ou égale à la hauteur au faitage de la construction 
principale ou égale à 4 m à l’acrotère en cas de toitures 
terrasses. 
 
[…] 
 

 

2.4. CREATION D’UN SOUS-SECTEUR UFt DANS LES REGLEMENTS ECRIT ET GRAPHIQUE, LIMITÉ À UNE PARCELLE  

 

L’aménagement d’espaces pour familles sédentarisées est devenu une obligation inscrite dans le schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du 
voyage. L’arrêté ministériel du 8 juin 2021 pris pour application du décret n°2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif aux aires permanentes d’accueil et aux 
terrains familiaux locatifs destinés aux gens du voyage et pris pour l’application de l’article 149 de la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la 
citoyenneté encadre les normes applicables. 

Pour répondre à ses obligations, la ville de Brive souhaite aménager un nouvel espace sur une parcelle dont elle est propriétaire. En effet, depuis de 
nombreuses années des familles sédentarisées occupent un terrain appartenant à la ville de Brive, situé en retrait de l’avenue du 18 juin, et soumis à la zone 
rouge du PPRI (Cf carte site actuel/futur). Ce terrain ne présente pas les normes relatives à l’habitat adapté. Cet emplacement a été maintenu par convention 
judiciaire en 2004 en attendant un relogement sur un terrain familial. Les conflits de voisinage sont récurrents et la proximité immédiate de la voie verte 
aménagée depuis 2007 pose également des problématiques d’usage. 
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L’aménagement envisagé se ferait sur la partie Nord-Est de la parcelle EV 122, donc en dehors de la zone inondable (la zone rouge représente 5 % de la 
parcelle et la bleue 15 % à l’ouest) et du périmètre risque technologique. De plus les deux sites sont extrêmement proches l’un de l’autre, ce qui permet de 
ne pas « déraciner » une famille qui habite sur ces lieux depuis de nombreuses années. 

La parcelle EV0122 est actuellement en zone UF du PLU, à savoir « à vocation d’activités qui accueillent des constructions industrielles, artisanales ou 
commerciales ». Dans son article 1 sont interdits notamment les logements (hors logement de fonction intégré au bâtiment d’activité) ainsi que le 
caravanage. Il est donc nécessaire de créer un sous-zonage afin de permettre cet aménagement sur ce lieu. 
Cette parcelle d’une superficie de 10466m²est isolée sur tous côtés par la voie de chemin de fer, l’autoroute A20 et la rue Ernest Comte (cf. les cartographies). 
Les 2 parcelles contiguës ne sont pas constructibles de par leur zonage en N (naturel). 
La superficie de cette parcelle représente 0,23% de la superficie des zones UF. Ce changement d’utilisation n’engendrera pas d’incidences négatives pour 
l’environnement puisqu’une emprise au sol des constructions à 30% de l’unité foncière réduit les possibilités par rapport à la zone UF. Le fait que ce soit de 
l’habitat implique aussi moins de risques de pollution. Les réseaux et voie desservent déjà ce terrain. 

Sites actuel - futur et PPRI Parcelle EV0122 et PM3 (risque technologique) 
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Zone de bruit A20 
 

 

Orthophoto 
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Zonage actuel 
 

 

Zonage après Modification n°1 
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 Modification du règlement du sous-secteur UFt 

Cette zone regroupe les quartiers à vocation d’activités qui accueillent des constructions industrielles, commerciales ou artisanales. 
Le sous-secteur UFt créé correspond au secteur d’habitat adapté. 
Les dispositions réglementaires établies pour cette zone ont pour objectifs essentiels : 
• de conforter la diversité des activités économiques de la commune 

• de permettre le développement qualitatif des activités et une bonne insertion dans leur environnement 

• Pour le seul sous-secteur UFt de permettre l’installation d’habitat adapté telle que les caravanes, …. constituant l'habitat permanent de leurs 
utilisateurs (Annexe 2 changement surligné en jaune) 

Cette zone est soumise aux risques (risque inondation, risque technologique). 
 

Zone Article Page PLU approuvé le 28 juin 2017 Modification n°1 
UF 1 76 Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdits, dans l’ensemble de la zone : 
. Les logements non mentionnés à l'article UF2 
. Les terrains de camping et de caravanage et d’habitation légère de loisirs 
. Les carrières 
. Les bâtiments agricoles 

Occupations et utilisations du sol interdites 
Sont interdits, dans l’ensemble de la zone : 
. Les logements non mentionnés à l'article UF2 ; 
. Les terrains de camping et de caravanage et d’habitation légère de loisirs  
. Les carrières ; 
. Les bâtiments agricoles. 
Sur le seul sous-secteur UFt sont interdits,  
- Les logements non mentionnés à l'article UF2 
- Les carrières 
- Les bâtiments agricoles 
 

UF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

76 
77 

 
 
 
 
 
 
 
 

Occupations et utilisations soumises à des dispositions particulières 
Sont autorisées sous condition les occupations et utilisations du sol 
suivantes: 
. Les établissements à destination d’activités comportant ou non des 
installations classées pour la protection de l’environnement, sont autorisés 
sous réserve qu’ils satisfassent à la législation en vigueur. 
. La création d'ICPE sous réserve de la législation en vigueur et à condition 
qu'elles n'entraînent pour le voisinage aucune insalubrité, ni sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes 
et aux biens 
. Le logement de fonction est dans ce cas limité à 1 par unité foncière, il 

Occupations et utilisations soumises à des dispositions particulières 
Sont autorisées sous condition les occupations et utilisations du sol 
suivantes: 
. Les établissements à destination d’activités comportant ou non des 
installations classées pour la protection de l’environnement, sont autorisés 
sous réserve qu’ils satisfassent à la législation en vigueur ; 
. La création d'ICPE sous réserve de la législation en vigueur et à condition 
qu'elles n'entraînent pour le voisinage aucune insalubrité, ni sinistre 
susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes 
et aux biens ; 
. Le logement de fonction est dans ce cas limité à 1 par unité foncière, il doit 
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UF 2 73 
74 

doit être réalisé dans le corps du bâtiment d’activité (sauf en cas 
d’impossibilité pour raison de sécurité) et la SURFACE PLANCHER affectée 
au logement doit être inférieure à 80 m². 
. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que 
le plan local d’urbanisme a identifié en application de l’article L123.1, 
comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager doivent être 
précédés d’une déclaration préalable (articles R421-17 et R421-12 du code 
de l’urbanisme). Doivent être en outre précédés d’un permis de démolir les 
travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable toute ou 
partie d’une construction identifiée comme devant être protégée en 
application du même article 
. Dans les secteurs soumis à un risque, se référer à la réglementation 
du Plan de Prévention des                Risques en question. 
. Dans les secteurs soumis à un aléa mouvement de terrain, les déblais 
remblais seront limités à 1 m. 

être réalisé dans le corps du bâtiment d’activité (sauf en cas d’impossibilité 
pour raison de sécurité) et la SURFACE PLANCHER affectée au logement doit 
être inférieure à 80 m² ; 
. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que 
le plan local d’urbanisme a identifié en application de l’article L123.1, 
comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager doivent être 
précédés d’une déclaration préalable (articles R421-17 et R421-12 du code 
de l’urbanisme). . . Doivent être en outre précédés d’un permis de démolir 
les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable toute ou 
partie d’une construction identifiée comme devant être protégée en 
application du même article ; 
. Dans les secteurs soumis à un risque, se référer à la réglementation 
du Plan de Prévention des Risques en question ; 
. Dans les secteurs soumis à un aléa mouvement de terrain, les déblais 
remblais seront limités à 1 m. 
Sur le seul sous-secteur UFt :  
. le stationnement isolé de caravanes constituant l’habitat permanent de 
leurs utilisateurs; 
. la modification du nivellement du sol par affouillement ou exhaussement 
lorsqu’elle contribue à l’amélioration de l’aspect paysager des espaces 
libres, ou lorsqu’elle est nécessaire à la réalisation ou au fonctionnement 
des équipements publics et à condition que cette modification soit adaptée 
au modelé du terrain naturel : limiter les remblais ou ouvrages de 
soutènements importants (2 m maximum de hauteur) et les impacts 
visuels par des plantations. 

UF 6 79 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
La façade de tout bâtiment nouveau doit être implantée à une distance 
comprise entre 0 et 15 mètres de la limite d’emprise de la voie publique. 
Un retrait supérieur peut être néanmoins observé pour des bâtiments 
annexes (remises, entrepôts) ou lorsque la nature même de l’activité l’exige 
(manœuvre des véhicules, législation sur les Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement, …). 
[….] 
 
 
 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
Non réglementé pour le sous-secteur UFt 
La façade de tout bâtiment nouveau doit être implantée à une distance 
comprise entre 0 et 15 mètres de la limite d’emprise de la voie publique. 
Un retrait supérieur peut être néanmoins observé pour des bâtiments 
annexes (remises, entrepôts) ou lorsque la nature même de l’activité l’exige 
(manœuvre des véhicules, législation sur les Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement, …) 
[…..] 
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UF 
 

7 
 

79 
 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
La construction doit être implantée à une distance des limites séparatives 
au moins égale à la moitié de leur hauteur sans être inférieure à 6 m. 
Pour les parcelles linéaires ayant une façade inférieure à 15 m, la 
construction pourra être implantée sur une limite séparative. En cas de 
retrait par rapport à la seconde limite séparative latérale, la distance 
comptée entre la construction et la limite sera au moins égale à la moitié de 
la hauteur de la construction sans être inférieure à 3 mètres. 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
La construction doit être implantée à une distance des limites séparatives 
au moins égale à la moitié de leur hauteur sans être inférieure à 6 m. 
Pour les parcelles linéaires ayant une façade inférieure à 15 m, la 
construction pourra être implantée sur une limite séparative. En cas de 
retrait par rapport à la seconde limite séparative latérale, la distance 
comptée entre la construction et la limite sera au moins égale à la moitié de 
la hauteur de la construction sans être inférieure à 3 mètres. 
Sur le seul sous-secteur UFt : 
Toute construction devra être en retrait des limites séparatives latérales et 
du fond de l’unité foncière, d’une distance au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction, sans être inférieure à 3 mètres. 
Les constructions annexes dont la hauteur est inférieure à 3 m ne sont pas 
soumises aux dispositions du présent article. 

UF 8 80 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 
Deux constructions non contiguës (hors annexes de moins de 20 m²), 
implantées sur une même unité foncière, doivent être séparées par une 
distance minimale permettant le passage des véhicules de secours et de 
lutte contre l’incendie. 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 
Deux constructions non contiguës (hors annexes de moins de 20 m²), 
implantées sur une même unité foncière, doivent être séparées par une 
distance minimale permettant le passage des véhicules de secours et de 
lutte contre l’incendie. 
Sur le seul sous-secteur UFt : 
Deux constructions non contiguës implantées sur une même unité foncière 
doivent être séparées par une distance minimale permettant le passage des 
véhicules de secours et de lutte contre l’incendie. 

UF 9 80 L’emprise au sol des constructions 
Non réglementé 

L’emprise au sol des constructions 
Non réglementé en UF. 
Sur le seul sous-secteur UFt : 
L'emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 30% de 
la surface de l'unité foncière. 

UF 
 
 
 
 
 
 

10 
 
 
 
 
 
 

80 
 
 
 
 
 
 

La hauteur maximale des constructions 
. La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 24 m comptés à 
l’égout du toit à partir du terrain naturel. 
. Dans le cas d’une construction existante présentant une hauteur 
supérieure à la hauteur définie, la hauteur maximale des extensions est 
fixée à la hauteur de la construction existante. 

La hauteur maximale des constructions 
. La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 24 m comptés à 
l’égout du toit à partir du terrain naturel. 
. Dans le cas d’une construction existante présentant une hauteur 
supérieure à la hauteur définie, la hauteur maximale des extensions est 
fixée à la hauteur de la construction existante. 

Accusé de réception en préfecture
019-211903109-20220523-114-180522-DE
Date de télétransmission : 23/05/2022
Date de réception préfecture : 23/05/2022

Date d'affichage: 23/05/2022



  Modification n°1 

Direction de l’Aménagement du Territoire Notice de présentation 
26 

UF 10 80 Les constructions techniques implantées sur les constructions telles que 
réservoirs, machinerie, chaufferie, … ne constituent pas un niveau si elles 
ont une hauteur inférieure à 2 m. 

Les constructions techniques implantées sur les constructions telles que 
réservoirs, machinerie, chaufferie, … ne constituent pas un niveau si elles 
ont une hauteur inférieure à 2 m. 
Sur le seul sous-secteur UFt : 
La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 6 m à l’égout du 
toit (1 étage sur rez-de-chaussée). 

UF 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

80 
81 
82 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords 
Aspect général 
Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, 
les constructions devront être intégrées de manière harmonieuse dans le 
paysage naturel ou urbain dans lequel elles sont situées. Les expressions 
architecturales……. 
[……..] 
Adaptation des constructions à la topographie. 
Le volume, la conception et l’implantation des constructions doivent 
s’inscrire dans le plus grand respect de la topographie du terrain. Les 
mouvements de terrain rendus nécessaire pour permettre l’implantation 
des constructions doivent être limités. 
 

L’aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords 
Aspect général 
Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, 
les constructions devront être intégrées de manière harmonieuse dans le 
paysage naturel ou urbain dans lequel elles sont situées. Les expressions 
architecturales……. 
[……..] 
Adaptation des constructions à la topographie. 
Le volume, la conception et l’implantation des constructions doivent 
s’inscrire dans le plus grand respect de la topographie du terrain. Les 
mouvements de terrain rendus nécessaire pour permettre l’implantation 
des constructions doivent être limités. 
Sur le seul sous-secteur UFt : 
Aspect général 
Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les 
constructions devront être intégrées de manière harmonieuse dans le 
paysage naturel ou urbain dans lequel elles sont situées. 
Les expressions architecturales des constructions et leurs aménagements 
des abords, issus d’une démarche en matière de développement durable et 
de qualité environnementale ou d’une recherche contemporaine, ne 
devront pas porter atteinte au caractère paysager et architectural des lieux. 
Façades et volume des constructions : 
Les façades des constructions nouvelles, des modifications ou extensions de 
bâtiments existants favoriseront une simplicité de composition et 
d’ordonnancement, par la limitation du nombre de types d’ouvertures, leur 
alignement dans les étages et les combles, et l’harmonie des accessoires 
des façades (garde-corps, auvent, …). 
Sont interdits sur la totalité des parties du projet, clôtures comprises :  
- toute expression architecturale, matériau ou peinture d'imitation, 

placage de pierres, étrangers au style de la région ou de l'immeuble 
concerné. 
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UF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

80 
81 
82 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- l'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (parpaings, 
briques creuses, etc.). 

- les polychromies et les teintes vives et brillantes, 
- l’emploi du blanc pur en grandes surfaces, 
Baies, menuiseries, accessoires des façades : 
Equipements techniques : 
La pose d’équipements techniques (paraboles, appareils de 
climatisations,…) est autorisée sous réserve d’être intégrés à la construction 
et de ne pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt de l’environnement. 
Toitures :  
. Les toitures des constructions nouvelles, des modifications ou extensions 
de bâtiments existants doivent s’intégrer dans l’environnement paysager et 
bâti existant, par leur volumétrie, leur hauteur et leur coloris. 
En règle générale, les constructions disposeront de toitures recouvertes 
selon l’environnement en tuiles plates petit moule de teinte noire ou brun 
foncé ou de bac acier de teinte noire mat ou brun foncé mat et auront des 
pentes symétriques de 35° minimum (70%). Les toitures des bâtiments 
annexes d’habitation pourront disposer de pente inférieure à 35° 
. Les éléments particuliers de toitures (pavillons, combles à brisis, …) 
pourront être refusés si leurs dimensions sont disproportionnées par 
rapport à l’ensemble de la construction projetée. 
. Sous réserve d’une bonne intégration dans l’environnement, les toitures 
des constructions nouvelles pourront disposer : 
- de couvertures métalliques avec pente de 35° minimum ; 
- de terrasson (couverture à faible pente) en retrait derrière acrotère ; 
- de toitures-terrasses, si elles sont accessibles ou plantées. 
Le recours aux technologies et matériaux nécessaires à l’utilisation ou la 
mise en œuvre d’énergies renouvelables ou à la conception de 
constructions de qualité environnementale (bâtiment basse 
consommation, bâtiment à énergie positive, construction écologique, 
construction bioclimatique, ...) est autorisé.  
L’implantation de capteurs solaires en toiture est autorisée, sous réserve 
des dispositions suivantes : 
- leur dessin sera simple, respectant la composition de la toiture et de la 

façade ; 
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UF 11 80 
81 
82 

- devra être défini un rythme régulier d’éléments modulaire à implanter 
de préférence au faîtage pour conserver à la toiture son unité et une 
localisation en fonction des ouvertures de la façade ; 

- les panneaux seront encastrés dans la couverture ; 
- leurs dimensions totales seront proportionnées par rapport à la surface 

du pan de toiture, à une distance raisonnable des lucarnes, des arêtiers 
et rives du toit ; 

- dans le cas d’une construction existante, ils ne devront pas modifier 
l’harmonie de la toiture ; 

- Les suggestions d’étanchéité doivent être étudiées avec le plus grand 
soin avec des solins dissimulés par l’ardoise. 

Clôtures :  
En règle générale, les portails d’accès ou portes de garage seront implantés 
en retrait de 5,00m à l’intérieur de l’unité foncière. 
Afin de diminuer les nuisances sonores et visuelles les merlons sont 
autorisés en limite de la voie publique. Ils pourront être, suivant les 
éléments constitutifs de l’environnement, en terre et végétalisés, … Une 
haie végétale pourra être plantée devant les merlons côté voie publique. 
Les clôtures seront constituées par des grillages à mailles simples ou 
soudées. La hauteur de ces clôtures ne pourra excéder 1,80 mètre. Elles 
pourront être doublées de haies vives d’essences locales, le tout ne pouvant 
excéder 1,80 mètre. 

UF 12 82 
83 

Le stationnement 
Cet article ne concerne que : 

- les constructions nouvelles 
- les extensions de plus de 50 m² de surface plancher 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions ou installations nouvelles doit être assuré en dehors de la 
voie publique et de préférence à l’arrière des bâtiments. Les places de 
stationnement réalisées dans la marge de reculement d'une voie publique 
devront….. 
[…..] 
 
 
 
 
 

Le stationnement 
Cet article ne concerne que : 

- les constructions nouvelles 
- les extensions de plus de 50 m² de surface plancher 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions ou installations nouvelles doit être assuré en dehors de la 
voie publique et de préférence à l’arrière des bâtiments. Les places de 
stationnement réalisées dans la marge de reculement d'une voie publique 
devront…. 
[…..] 
Sur le seul sous-secteur UFt : 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupants, 
des usagers des constructions, des changements de destination et des 
installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. 
[…..] 
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Comme le prévoit l’article L123-1-2 du code de l’urbanisme : 
Lorsque le bénéficiaire du permis […] 
 

Comme le prévoit l’article L123-1-2 du code de l’urbanisme : 
Lorsque le bénéficiaire du permis […] 
Il convient de se référer au code de l’urbanisme pour appliquer les cas 
dérogatoires aux obligations réglementaires. 
 

UF 
 

13 
 

84 
 

Les espaces libres et les plantations 
Les projets de constructions devront être étudiés dans le sens d’une 
intégration des motifs paysagers et écologiques (plantations, bosquets, 
haies, perspectives paysagères, … 
[…..] 
Les plantations, jardins, éléments végétaux repérés au titre de l’article L123-
1-5 7° du Code de l’Urbanisme devront être gérés en respectant les 
prescriptions jointes en annexes du présent règlement. 

Les espaces libres et les plantations 
Les projets de constructions devront être étudiés dans le sens d’une 
intégration des motifs paysagers et écologiques (plantations, bosquets, 
haies, perspectives paysagères, … 
[…..] 
Les plantations, jardins, éléments végétaux repérés au titre de l’article L123-
1-5 7° du Code de l’Urbanisme devront être gérés en respectant les 
prescriptions jointes en annexes du présent règlement. 
Sur le seul sous-secteur UFt : 
. Tout projet de construction doit être accompagné d’un projet 
d’aménagement des espaces libres et des plantations à conserver ou à 
créer. Ils doivent également être étudiés dans le sens d’une intégration des 
motifs paysagers et écologiques (plantations, bosquets, haies, perspectives 
paysagères, trame verte, existants) ; 
. Les plantations existantes pourront être conservées ou remplacées. Tout 
espace boisé existant doit être conservé. Tout arbre de haute tige abattu 
doit être remplacé sur la même parcelle sauf contraintes liées au projet de 
construction ; 
. Le pourcentage d'espaces verts végétaux à réaliser devra être au moins de 
35 % de la surface de l’unité foncière ; 
. Les déblais/remblais devront être végétalisés de manière à limiter leur 
impact paysager. Les enrochements visibles sont proscrits ; 
. Il est souhaitable que les aires de stationnement et voiries soient plantées 
d’au moins un arbre de haute tige pour 200 m² de surface ; 
Sous réserve de capacité de rétention des eaux pluviales satisfaisante les 
terrasses plantées seront comptabilisées comme espaces verts ; 
. Les parties privatives entre l’alignement de la voie et l’aplomb de la façade 
de la construction devront comporter un traitement paysager végétal ; 
. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation préalable dans 
les espaces boisés classés, identifiés au plan de zonage, conformément aux 
articles L.130-1 et suivants du code de l’urbanisme. 
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Tableau des Surfaces 

 

 

 

 

2.5. OBLIGATION DE REALISATIONS D’AIRES DE STATIONNEMENT AU REGARD DE LA LOI ELAN 

 

Le PLU actuel a introduit des dispositions permettant d’intégrer dans les opérations d’aménagement des mesures visant à assurer le stationnement en dehors 
des voies publiques que ce soit pour l’habitat comme pour les activités (commerce, artisanat, bureaux) ou les équipements.  

 

 

 

 

 

 

PROCEDURE UA UB UC UD UE UEa UF UFt UFz UH UV AU AUv AUz 2AU A Ap N Nc Nh Nl Nr Nz EBC TOTAL ZONES

RA2 0,6624 -0,6624 -0,02

Après RA2 36,0944 124,1554 226,6648 436,6378 546,4489 264,5166 376,7371 86,5344 23,9114 61,2086 73,5657 16,8871 54,9435 110,9723 263,2726 369,1567 1482,2718 19,5091 54,5303 103,7381 106,3608 9,5181 443,51
total zone… U 2182,9094 AU 256,3686 A 632,4293 N 1775,9282 4 847,6355

M1 -1,0466 1,0466

Après M1 36,0944 124,1554 226,6648 436,6378 546,4489 264,5166 375,6905 1,0466 86,5344 23,9114 61,2086 73,5657 16,8871 54,9435 110,9723 263,2726 369,1567 1482,2718 19,5091 54,5303 103,7381 106,3608 9,5181 443,51
total zone… U 2182,9094 AU 256,3686 A 632,4293 N 1775,9282 4 847,6355
Tableau exprimé en Hectare
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Comme le montrent les données de l’INSEE, l’usage de la voiture est une pratique bien ancrée dans le quotidien des ménages. Près de 80 % d’entre eux 
disposent d’une voiture et 72 % bénéficient d’un emplacement réservé au stationnement. 

La Page Urbaine, document programmatif, approuvée par le Conseil municipal le 5 octobre 2017 faisait ressortir la présence d’un trop grand nombre de 
voitures ventouses en centre-ville faussant l’offre pour les actifs ou les chalands. La modification tarifaire et de fonctionnement mise en application depuis 
2017 propose une offre de stationnement de proximité pour les résidents à un tarif non dissuasif pour le choix d’habiter en centre-ville et a permis également 
de réguler le stationnement. 

L’étude récente de stationnement dans le quartier de Brune révèle que la ville de Brive dispose d’une offre de stationnement plutôt dense avec 39 places 
payantes sur voirie pour 1000 habitants (dans la moyenne des villes étudiées) et 50 places en ouvrage pour 1000 habitants (fourchette haute). 

La loi ALUR et plus récemment la loi ELAN comportent des dispositions visant à diminuer les obligations de réalisations de stationnements pesant sur les 
porteurs de projets. Ces mesures visent également à réduire l’impact sur l’imperméabilisation des sols. Ainsi, il est possible d’imposer des règles moins 
contraignantes pour les constructions listées à l’article L151-34 du code de l’Urbanisme. 

 

 

La commune souhaite mettre en application les dispositions prévues la loi et qui sont de nature à favoriser certains programmes à l’échelle de la collectivité. 
En effet, les dispositions actuelles sont un véritable frein à la réalisation de projets. De même les règles relatives aux 2 roues semblent disproportionnées 
pour les projets collectifs avec de gros volumes. Un ajustement semble approprié. Il est donc proposé un allègement des dispositions prévues aux articles 12 
« stationnement » des zones UA, UB, UC, UD, UE et AU (Annexe 2 changements surlignés en violet). 
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Zone Article Page PLU approuvé le 28 juin 2017 Modification 
UA 
UB 
UC 
UD 
UE 
AU 

12 
 

29 
40 
50 
62 
73 
113 

Afin d’assurer en dehors des voies publiques ou privées, le 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
occupants et des usagers des constructions et à ceux des 
installations, il est exigé pour chaque nouvelle construction et 
pour chaque agrandissement (seule la surface plancher créée 
est prise en compte) ou chaque changement de destination 
de constructions existantes : 

[…] 

- Pour les constructions à usage d’habitation collective 
Toute construction de logement collectif devra prévoir la 
réalisation d’un espace de stationnement destiné aux 2 roues, 
calculé sur la base de 2 % de la surface plancher avec une taille 
minimum de 5 m2. 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Afin d’assurer en dehors des voies publiques ou privées, le 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
occupants et des usagers des constructions et à ceux des 
installations, il est exigé pour chaque nouvelle construction et 
pour chaque agrandissement (seule la surface plancher créée 
est prise en compte) ou chaque changement de destination 
de constructions existantes : 

[…] 

- Pour les constructions à usage d’habitation collective 
Toute construction de logement collectif devra prévoir la 
réalisation d’un espace de stationnement destiné aux 2 roues, 
calculé sur la base de 2 % de la surface plancher avec une taille 
minimum de 5 m2. Pour les constructions de plus de 3000 m2 
de surface plancher la taille pourra être limitée à 40 m2 et le 
local sera implanté de préférence en rez-de-chaussée. 
- Pour les logements locatifs financés avec un prêt aidé 
par l’Etat et pour les logements locatifs intermédiaires 
mentionnés à l’article L302-16 du code de la construction et 
de l’habitation 

 
1 place de stationnement pour 1 logement devra être 
aménagée sur l’unité foncière. 
En outre un espace de stationnement destiné aux 2 roues 
devra être réalisé, calculé sur la base de 2 % de la surface 
plancher avec une taille minimum de 5 m2. Pour les 
constructions de plus de 3000 m2 de surface plancher la taille 
pourra être limitée à 40 m2 et le local sera implanté de 
préférence en rez-de-chaussée. 
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Comme le prévoit l’article L123-1-2 du code de l’urbanisme 
[…] 

 
 

- Pour les constructions à usage d’hébergement des 
personnes âgées mentionnées au 6° du I de l’article L 312-
1 du code de l’action sociale et des familles 

1 place de stationnement pour 5 logements devra être 
aménagée sur l’unité foncière. 

En outre un espace de stationnement destiné aux 2 roues 
devra être réalisé, calculé sur la base de 2 % de la surface 
plancher avec une taille minimum de 5 m2. Pour les 
constructions de plus de 3000 m2 de surface plancher la taille 
pourra être limitée à 40 m2 et le local sera implanté de 
préférence en rez-de-chaussée. 
 

- Pour les constructions à usage de résidence 
universitaire 

1 place de stationnement pour 3 logements devra être 
aménagée sur l’unité foncière. 

En outre un espace de stationnement destiné aux 2 roues 
devra être réalisé, calculé sur la base de 2 % de la surface 
plancher avec une taille minimum de 5 m2. Pour les 
constructions de plus de 3000 m2 de surface plancher la taille 
pourra être limitée à 40 m2 et le local sera implanté de 
préférence en rez-de-chaussée. 

 
[…] 
Comme le prévoit l’article L123-1-2 du code de l’urbanisme 
[…] 

Il convient de se référer au code de l’urbanisme pour 
appliquer les cas dérogatoires aux obligations 
réglementaires. 
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3. INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA QUALITE DES PAYSAGES 

Voir carte page 35 

Les modifications apportées au document graphique ne sont pas de nature à accentuer l’impact environnemental. Les emplacements réservés levés et la 
suppression de l’interdiction de changement de destination sur l’avenue Thiers n’engendrent pas d’artificialisation supplémentaire. 

Les dispositions réglementaires intégrées pour les zones agricoles et naturelles visent à maintenir le caractère spécifique de ces secteurs. Les emprises sont 
encadrées pour limiter l’impact environnemental et paysager. 

La création du sous-secteur UFt ne génère pas de nouvelles conséquences environnementales par rapport au zonage actuel UF. L’emprise au sol est limitée 
à 30 % alors qu’elle n’est pas réglementée en UF. Des dispositions ont également été intégrées pour limiter l’impact paysager des futurs aménagements. 

L’allègement des obligations de réalisation d’aires de stationnement s’inscrit dans la volonté de modérer la consommation du foncier. 

 L’ensemble des évolutions proposées dans ce dossier ne sont pas susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement au 
regard des critères de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001. Les protections inscrites au titre des 
paysages ou de la conservation des milieux et de la protection des risques ne sont également pas impactées. 
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